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Introduction

Il apparaît nécessaired’établir l’importance et l’utilité de lamissiond’étude
demandée par la Commission des Finances du SénatauCommissariat Général duPlan.

Son importance, toutd’abord.Cette mission apour origine lesdifficultés de
l’économiefrançaise, et plus précisément les difficultés dufinancement de la croissance.
Il semblequ’enFrance, il soitplus difficile de créeruneentreprise, de la développer, de
la faire grandir et prospérer quedansd’autrespays. Il semblequ’il y soit plus difficile de
financer des projets, des investissements, des innovations. Il semble enfin que quelque
chose soit viciédans lescircuits de financement des entreprises, des particuliers, des
professionnels.

Commentrétablir la confiance sansmieux financer les uns et lesautres ?
Commentcréer les conditions duretour de la croissance,sansengager uneréforme en
profondeur des circuits definancementde l’économiefrançaise ?

Ces questions interpellent tout particulièrementlesétablissements bancaires. Les
banques françaises connaissent des difficultés, certaines engageantleur survie.Ellessont
misesencause dans un grandnombre des sinistres qui touchent les entreprises,grandes
ou petites, les artisans, lescommerçants et lesparticuliers. Nonsansraison. Les
établissements bancaires sont à labasedu financement del’activité. ils structurent les
relations avecl’argentde l’ensemble desagents économiques quin’ont pas un accès
directaumarché des capitaux : les particuliers et les professionnels, bien sûr, maisaussi
lesPME et lesentreprisesenforte croissance. Leprix àpayer pourles sinistresbancaires
récents, pour les sinistres à venir, nes’évalue passeulement en pertes pour les
actionnaires et les obligataires,en coûts de recapitalisationpour les contribuables ; il
s’évalued’abordet surtoutenperte deconfiance.

Ceconstat, à lui seul, justifie la mission demandée,l’intérêtdes pouvoirs publics
et leur action éventuelle.Cestl’enseignementpremierd’unecomparaison internationale ;
nulle part,les pouvoirs publics nesedésintéressent de la santé du système bancaire,et
nulle part, surtout pas auxUSA, ils n’ont hésité àintervenir résolumentet avectous les
moyens nécessaires, quand la crise menaçaitcesystème.

Cette action est encore plus justifiée enFrance.L’histoire des relations des
banques françaisesavecl’Etat ne date ni des nationalisations de 1946, ni de celles de
1982, elle ne s’est pas arrêtée avec les privatisations de 1986-1988 et 1994.L’action des
pouvoirs publics était déterminante quand ils décidaient des taux, des volumes de crédit,
des priorités de financement, du nombre de guichets à ouvrir. Ellel’est encore quand ils
banalisent le fonds de commerce de certains établissementsspécialisés,quand ils
pérennisent des distorsions de concurrence,quand ils privent lesystème desmoyens
naturels de régulation del’offre etmaintiennentdes réseaux en survieartificielle. Elle l’est
surtout quand les pouvoirs publics subordonnent le développement des marchés
financiers,l’allocation del’épargneet l’intermédiation àunepriorité : le financement dela
dettepublique.

L’action des pouvoirs publicsn’estjamais indifférente,elle ne peutseprétendre
innocente. Aucun douten’estpermis à ce sujet ;l’action publique doitjouer son rôledans
la nécessaire restructuration du système bancaire français.Elle le doit d’autant plus que
les mécanismes de marché, le contrôleefficace des actionnaires et l’aptitude au
changement caractérisent moinslesbanques françaises ;d’autant plus que le temps est
désormais compté avant que l’intégration européenne ne réduise de manière significative
lescapacités d’intervention del’action publiquedans cedomaine.
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C’estdanscette perspectived’une action publique résolue et pertinentequ’a été
établi cedocumentd’étude.Il repose sur une conviction ; la banque doit être appréciée
comme une entreprise,créatrice derichesse. Toute appréciation, toute évolution des
banques, doiventêtre envisagées d’abord enfonction de la plus ou moins grande
efficacitéqu’ellesapportentdans cettecréation derichesses, c’est-à-diredansl’offre de
services à valeur ajoutée pourleursclients, justement rémunéréset rémunérateurs.

Cette conviction entraîne ce constat ;touteréflexion surlesbanques françaisesqui
se place àl’intérieur du système bancaire et cherche à améliorer la situation del’intérieur
de ce système, toutes choses égales par ailleurs,est sans pertinenceet risque deserévéler
contre-productive dans un environnementmarqué par des évolutions accélérées, par
l’importance duchangement, par des ruptures significatives.Cest àpartir des clients
qu’il faut considérerl’évolution possible des banques françaises, pour dégager les actions
souhaitables.

Cest en tous cas à partir de cette conviction et selon ceconstat quesont
développées ci-dessous plusieurs observations concernant la situation actuelle du secteur
bancaire, la réalité de ses difficultés, maisaussilesopportunités qui s’offrent à lui. Ces
remarques permettent de dégageruneobservation générale ; de l’aptitude au changement
des établissements bancaires français, dépendleur futur rôle dans lefinancement de
l’économie.Toutes lesévolutions qui engagentcette logique du changement sont utiles.
Certaines sonttout à fait nécessaires, d’autres réellementurgentes, et d’autres encore
supposentle concours despouvoirs publics ; ces dernières déterminent des propositions.

* * *

*
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Propos de méthode

1 - De la spécificité bancaire en général

L’idée selon laquelle lafinancedoit être mise systématiquement, et le cas échéant,
autoritairement, au service de la croissance, de l’investissement productif ou de l’emploi
est séduisante.Ellefournit unejustification commode àl’administrationdes financements
; la finance serait unechose trop importante pourêtre laissée auxfinanciers, la banque
accomplirait tropunemission de service publicpour êtrelaisséeaux banquiers.

Cette idée estmalheureusement fausse. Commetoute autre entreprise, un
établissement financierdoit êtrejugé sur sa capacité à dégager des bénéfices, àgrandir et
à prospérer, c’est-à-dire à satisfaire ses clients. Commetouteautre activité industrielle ou
de service,l’activité financière est commandée parlesbesoins des clients, c’est-à-dire par
cequelesclients sontdisposés à payerpour unservice ou un produit.

La banque la plusutile à l’économie est celle quigagnele plus d’argent,parceque
c’est celle qui satisfait ses clients.Dans uneéconomie de marchés libres,aucun autre
critère n’est valable et nemérite d’être invoqué - et surtout pas une appréciation
macroéconomique, supposée refléter un intérêt supérieur, qui en fait exonère detoute
responsabilité et de tout effort d’adaptation les établissements bancaires etleurs
dirigeants. Ici comme ailleurs, lemélangedes genresaboutità l’irresponsabilité.

Les considérations sur la spécificité bancaire ont permis tropd’aventures,trop de
confusions et contribué à trop de sinistrespour nepasêtre bannies de cette étude.Aucune
exception bancaire ou financière ne justifie lechoix d’autres critères d’appréciation que
ceux applicables àtoute entreprise.Il y a certainementune spécificité des marchés des
services bancaireset financiers français,il n’y a aucune spécificité des activités bancaires
et financières qui dispense les établissements bancaires français et leursdirigeants des
efforts d’adaptation, de modernisation, de développement,qui ont étéréalisésailleurs. Le
besoinde sécurité, présenté commela source de l’exception bancaire, vautexamen. La
sécurité du système de paiement est certainementunepriorité. L’est-elle davantage que la
sécurité dutransport aérien, del’énergie nucléaire, de l’industriechimique ? Qui est
jamais mort d’une crisebancaire?

L’idée même d’une exception bancaire française a coûtétropcher,elle est trop
directement l’origine des sinistresrécents,pour être recevable. La difficile situation
actuelle est le fruit d’uneambigüité qui a été maintenueenFrance pluslongtemps que
dans d’autres pays,et qui maintient la banque,privée ou non,aucoeur administré de la
société française. Elle devrait être jugée, non sur ses résultats, sur sondéveloppement et
sa prospérité, maisen fonction de critères aussiimprécisvoirecontradictoires que" bien
financerlesentreprises ","soutenirlesvrais projets ","savoirprendre les bons risques " .
Le démon dubien sévitdanscedomaine commedansd’autres. Il convient de laisser les
banques faire leur travail.Il convient de banaliser l’appréciationportée sur les
établissements bancaires, comme il convient de banaliser l’environnement règlementaire,
comptable, fiscal, social, quileur est appliqué, comme il convient de banaliser lestatut de
leurs dirigeants et de leursemployés. Les résultats, appréciésdans le long terme,
traduisantla satisfaction desclientset le succès des stratégies développées, constituentici
comme ailleurslesseulsfacteursd’appréciationsignificatifs.
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2 - Des chiffres et de leur utilisation

Cette étude ne s’abrite pas derrière des chiffres ou des données statistiques. Leur
accumulation n’est souvent que lemasque de l’irresponsabilité ou le moyen de toutesles
manipulations. Quandles chiffres servent tant de pouvoirs, ilsdoiventêtre établisavec
circonspection, cités avec parcimonie, interprétés avec recul.

Pour que les chiffres aient un sens,il faudrait d’abord qu’ils soient justes. Ce
n’est pas toujours le cas dans le domaine bancaire, c’estmoins souvent le cas dansce
domaine que dans d’autres,sansdoute parce que les chiffresy valent trop cher. Les
bilans,les réserves,les provisions, sontce que les établissements veulent qu’ilssoient.
Partout oùles actionnaires minoritairesn’ont paslesmoyens de faire prévaloir leur droit à
la vérité descomptes, les résultats annuels publiéssontle fruit de compromisentre la
nécessitéde respecterun certainformalisme comptable,la volontédesautoritésdetutelle,
le souci de ménagerl’avenir engardant des réserves cachées ou de valoriserlesdirigeants
enextériorisantunrésultat flatteur.

Ces remarques s’appliquent particulièrement à la France ; lerapport de la
Commission parlementaire d’enquête surle Créditlyonnais, décrivant lesmarchandages
préalables à l’arrêté des comptes entre les dirigeants de la banque, lesCommissairesau
Compteet les représentants de la Direction du Trésor, apporte sur ce pointun éclairage
définitif. S’il y a uneexception bancaire française, c’estbiencelle de lanon-crédibilité
des comptes annuels des banques, qui ne peuvent être tenus pour sincèreset véritables
que paraveuglement ou complicité. Depuisla fin des années 1980,différentes libertés ont
été prises par des établissements bancaires français, sans queles autorités de tutelle n’y
trouvent rienà redire, pour faire apparaître des fonds propres purement comptables,pour
réévaluer à leur guise desimmobilisations, pour fairedisparaître desengagements du
bilan.Deux exemples :

- la fabrication de fonds propres, destinés à satisfaire auxexigences des ratios de
solvabilité sansapport de capitaux del’Etat actionnaire, a été réaliséedans lesannées
1980,au Crédit lyonnaiset à la BNP notamment,dans desconditions qu’il faut bien
qualifier de malhonnêtes vis-à-vis du marché, des contreparties et des clients.

- la règle comptable,appliquée jusqu’auxpremiers sinistres, voulait que les
comptes dessociétésde défaisancesoientconsolidés dans les comptes de la société mère.
Chacunsaitce qu’il enest aujourd’hui,et ceque serait la situation du Créditlyonnaiss’il
lui fallait consoliderlescomptes du CDR...

De sorte que la situation de maintes banques françaises est parfois bien éloignée
deceque disentlescomptes publiés ; de sortequel’appréciation du public estsuspendue
aux seuls chiffres que choisissent de communiquer lesautorités detutelle, les
associations professionnelles,lesbanques elles-même, parce qu’elles les choisissent pour
communiquer. Quelques joursavantsa miseencessation de paiement, la banque Pallas-
Stren publiaituncommuniqué faisant état de flatteuses perspectives,sans qu’aucune des
autoritésen charge de la tutelle bancaire ou de la protection de l’épargne publique n’y
trouve publiquement à redire. L’irréalité comptable bancaire française doit êtreprise pour
ce qu’elle est ;le moyende préserverle pouvoir et les intérêts dequelques-uns,sous le
couvert del’intérêt de la Place.
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Les comparaisons internationales sonten conséquence difficiles àétablir
autrement qu’en tendance, etentenant compte de marges d’incertitude élevées. Le taux
d’intermédiation de l’économie a un senspour une économie françaisemarquée par
l’encadrement du créditet le monopolebancaire ; ilena peu aux USA, oùdifférentstypes
d’entreprises sont en concurrence sur lesmêmes marchés desfinancements. Lecoût
apparentet le coût réel des sinistres bancaires ne s’apprécient pas en fonction des résultats
comptables ;quel est lecoût d’une crise de financement desPME ? Et quel est le coût de
la crise bancaire auxUSA, si lagestion brutale des taux de refinancement par le Fédéral
Reserve a constitué unélément déterminant de lareprise économique ? Lesmarges
d’intermédiation bancaire méritent d’être comparées. Mais le sens d’intérêts débiteurs
élevésest-il le même dansun pays quiacceptela faillite personnelle, commelesUSA, et
dans un pays qui ne saitpasla gérer, commela France ?

Cetteanalyse ne nous permet aucune ambigüité.Quandleschiffres contredisent le
bon sens etlesobservations d’expérience, mieuxvaut s’en tenir aubonsens. Quand les
chiffres ne confirment pas l’opinion que les opérateurs de marchés ou lesactionnaires
traduisentdansleurs positions et leurs prix,mieux vaut croire les marchés. Etquand il
s’agit deproposer, de réformer, dedévelopper, leschiffres sont de peu de ressources
face à l’analyse des cultures, des logiqueset des systèmes.

3 - Des critères d’appréciation de l’activité bancaire

La nature et le calcul des critères d’appréciation de l’activité bancairevalent
examen.

La situationd’une banque peut êtreappréciéeselon des critères différents. La
notion même de " banqueriche " ou de" banqueperformante " renvoie à descritères
multiples : l’analyse de ces critères est d’autant plus intéressantequ’elle renvoie à des
choix économiques,voire politiques, implicites :

1 ) Les critères d’appréciationsesont transformés.

- Danslesannées 1970et 1980,le principal critère de comparaison utilisé était le
total de bilan. Lechoix d’un tel critère, qui a poussé les banques françaises, alorsdans
les toutespremières mondiales, à adopterune stratégie de développement à toutprix,
correspondait àunesituation d’économie d’endettement,danslaquelle la distribution du
crédit constituaitla premièreetpresque laseuleactivitébancaire.

La compétition engagéepour améliorer sa position auregard de cet uniquecritère
conduisait les établissements àaccroîtrele plus possibleleurs concours à l’économie,
d’autant que ces concours n’étaient alors paslimités strictement par leurs fondspropres,
comme c’estle cas depuis la miseen oeuvre du ratio Cooke.Cette compétition les
conduisait surtout àrépondre aux demandes de crédit desentreprises, qui n’étaient pas
pénalisées par rapport àd’autresemprunteurspar l’application de ratios discriminants.

- Depuis les années1990, lescritères decomparaisonutilisés font référence au
résultat des banques,et notammentaubénéfice sur fondspropres, ouReturn onEquity.

Ce nouveaucritère correspond à uneéconomie demarchés libres,dans laquelle
les capitaux s’investissent librement à la recherche de la plusforte rentabilité, à un
environnement contraint parle niveau des fondspropres,dans lecadre du ratio Cooke, et
enfin àuneéconomie désintermédiée,danslaquellel’ensemble des acteurséconomiques a
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un accès direct aux marchés ; les entreprises, à lafois pour leur financement et leur
gestion de trésorerie ; les ménages, pour leurs placements.

Ce nouveau critère correspond enfin à la banalisation de labanque,considérée
comme une entreprise commeune autre,jugée in fine sur sa capacité à rémunérer ses
actionnaires.Labanqueest surlesmarchés ;elle dépend dujugementde ses actionnaires,
donc de sa capacité à rémunérer leur investissement.

- La notation, ou rating, à tort dit " des établissementsbancaires",s’applique aux
emprunts de ces établissements ;la notationvise à apprécier,non l’établissement, maisle
risque que comporteunemprunt ouunesérie d’emprunts qu’il émet.

La notation s’est imposée comme un critère majeur, alors même que sonprincipe
est discutable.A l’exception en effet de la notationdite " sauvage ",pratiquée
essentiellement par l’agence Moody’s, les agencesnotent lesbanques qui enfont la
demande et les rémunèrent pour leur appréciation. Une relation ambigüe s’établitdonc,
qui prête àconfusion d’intérêt. La méthodeet les critèresretenus,d’inspiration anglo-
saxonne, posent eux-mêmes problème.

Néanmoins,l’observationde la notationdes établissements est significative ;c’est
seloncette notation que leur sera accordéetelleou telle condition de financement, c’est
selon cette notation que leur signature attirera ounon des clients. La notation est
objectivement imposée parles contreparties comme l’un des critères pertinents de la
performanced’un établissementbancaire.

2 ) Dansla présente étude,lescritères généralement retenus qui sontceux de la
rentabilité du capital investi, du résultatbrut et net d’exploitation, du ratio Cooke, du
rating, sontacceptés comme référence. Les questions qu’ilsposent ne sont pas pour
autant oubliés.A l’évidence, le ratioCooke, quipénalise lesconcoursaccordés aux
entreprises par rapport aux concoursaccordésau financement de la dette publique,pose
problème.A l’évidenceaussi,les conditions d’élaborationet de publication desratings
peuvent être discutées.

Cependant,le champ de cette étudeconcernela situation actuelleet les évolutions
prochaines des établissements bancaires français.Il est intellectuellement attirant,mais
improductif, dedébattre des critères d’appréciation quisont lescritèresretenus par
l’ensemble des intervenants bancaires comme par leurs contreparties, etdont l’évolution
ne dépend ni des pouvoirspublics, ni desétablissements français. Leratio Cooke
s’applique à l’ensemble des établissements bancaires européens, etuneévolution franco-
française allantdansle sens d’unassouplissement des conditions de fonds propres est
improbableet pourraitserévéler contre-productive - la probabilité d’un renforcement des
exigences prudentielles étant forte. Lanotation des banques françaisesconstitue labase
de leurs conditions de financement surlesmarchéset de l’appréciation de leur signature
par leurs clients. Ces cadres correspondentnon à une fatalité,mais aux choix des
autorités de tutelledans un cas, des clients et des partenaires des établissements
bancaires, dans l’autre. Ces choix peuvent être discutés ; ils s’imposentet s’imposeront
aux établissementsbancairesfrançaisdanslesprochaines années.

Il serait déraisonnableet contre-productif d’anticiper un relâchement des
contraintes de fonds propreset de solvabilité ; c’est bien plutôt à unrenforcement de ces
contraintes et du rôle de la notation que les établissements bancaires françaisdoivent se
préparer.
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4 - De quelques idées reçues

Cette étude s’est fixépour principe de placer les clientset les marchés des clients
aucoeur de ses analyses et de ses propositions. Elleadopte un point de vue extérieurau
système bancaire, celui des clients, des actionnaires, des contreparties.C’est le seul point
devuequi semble valoirintérêt, parce que c’est le seulqui permette d’envisager l’avenir
autrementquecomme la projection des tendances et des données actuelles, le seul qui ne
conduise pas àgérer la régression maisincite au développement en incitant au
changement.

Examinerles scénarios d’évolution des banques françaises en raisonnant toutes
choses égales par ailleursaboutit sansdoute à des constats alarmants.

Ainsi, il est certainquele réseau bancaire quivoit dans sesagences leseulmoyen
de traitement des opérations de sesclients et ne peutni ne veut se préparer aux nouveaux
moyens dela relationà distance, doitsansaucundoutesepréparer àfermermassivement
des agenceset à se séparer d’une grande partie de sonpersonnel -le traitement des
opérationssefera de plusen plus ailleurs,et dansl’intérêt du client. Lesoutils de la
banque à distance présentent d’incontestables avantagesen termes de disponibilité, de
réunion de compétence, enfinet peut-être surtout, de coûts.

Ainsi, il est certain que la banque qui vit du franc français et du cadrehexagonal,
c’est-à-dire desopérationsdechange,etdes contraintesquela réglementation,la fiscalité,
imposent aux entrepriseset aux particuliers, a quelques soucis à se faire du fait de lamise
enplace del’euro etde l’intégrationeuropéenne.

Ainsi, la banquequi accueillela mondialisationcommeunefatalitésansremède,et
cherche à défendre son territoire contre cette menace, sans cherchercomment elle peut
accompagner les entreprises ou les particuliers dans leur ouvertureintemationale, peut-
elle sepréparer à reconvertir massivement ses équipesetses moyens.

Ainsi, la banque à réseau généraliste qui,en période de récession,cherche à
rétablir sa rentabilité compromise et à améliorer ses ratios de risques en éliminant sa
clientèle non immédiatementrentable, peut-elle sepréparer à desreconversions
analogues,enmême tempsqu’à l’arrivée rapide de concurrents qui aurontsuaccueillir les
clients qu’elle aura refusés.

Et quedire des établissementsspécialisés qui attendent, année après année, de la
subvention publiqueuneraisond’être que labanalisationdes opérations leur a enlevée et
unesurviequeleurposition concurrentielleleur refuse ?

Mais ces constats révèlent moins des évolutions probables, ou inéluctables,qu’ils
ne désignent la faible aptitudeau changement, la faible motivation de leursauteurs, et
surtout leur incapacité à développer leur activitéencréant, en innovant,en anticipant les
besoins deleursclients. Combien de banquiers méritentle beaunom d’entrepreneurs ? Et
d’ailleurs, combien saventcequ’est un client ? La résignation quecontiennent la plupart
des déplorations rituelles des banquiers sur les distorsions de concurrence, les marges de
prêts, l’ouverture internationale, est désolanteparce qu’elle vaut inaction,combat de
retardement,naufragecollectif.

L’avenir des banques françaises n’est pas déterminé par lamondialisation, par
l’intégration européenne, par la Commission Bancaire ou même par la structure destaux
d’intérêts ; il est déterminé par leur volonté, par leur capacité à trouver ou à retrouver la
confiancede leursclients, parleuraptitude à susciterl’adhésionde ces clients.
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Les réseaux deservice aux particuliers, bancaires ou non, qui sauront
industrialiserle diagnosticet le conseil ;lesagencesqui saurontréunir des compétenceset
les mettre en ligneau service de leursclients, celles quideviendront l’intermédiaire
privilégié des grands moments de la vie, oùla situation personnelle, familiale,
professionnelle ou patrimoniale, se transforme, ces réseauxet ces agences n’ont rien à
craindre des nouveaux moyens de la banque àdistance, qui constituent pour eux des
faciliteurset des démultiplicateurs,bienplus que des concurrents.

La banque française qui propose sesservices aux entreprisesimplantées en
France, qu’elles soient ounond’origine française,et quisait décliner ces servicesà partir
d’une proximité entretenueavec l’environnementlocal, régional,avec lesdécideurset
leaders d’opinion, avec lesinvestisseurs structurantset les partenaires potentiels, cette
banque-là, n’a rien àcraindre de la mondialisation. Elle se place au contrairedans la
situation de nouer desalliances, de développer des partenariats, bref, d’être un point de
passage préféré pour opérer surle marché français.

La banque aux entreprises quisait décentraliser son implantation en régions,
participer à lacréationet audéveloppement d’entreprises innovantes, qui contribue à
orienter les investissements de ses clients sur le marché boursier français, saittrouver la
liquidité de ses participations industrielles sur un marché secondaire actif et liquide, elle
constitueun prestataire de services financiers engagédansl’intimité de l’entreprise, elle
peut trouver sa rémunération àla fois dans les commissions et les plus-values ;et elle
devientunintermédiaire structurant pour le département la région, un partenaire choisi de
préférenceà tout autre.

Et il serait possiblede multiplier lesexemples des errementsauxquelsconduitune
pensée exclusivement bancaireetcomptable,qui extrapole moinslestendances actuelles,
qu’elle ne prolonge des séries statistiques, des courbes de taux, des situations derisques,
même et surtout quand celles-cisont aberrantes. Et il serait possible depoursuivre
l’énumération de ces perspectives qui ne sont bouchées et contraintes que par laroutine,
le conservatismeborné deceux qui se disentstratègesbancaires, et ne sont que les
boutiquiers du crédit, ou les usuriers de familles, de professionnels etd’entreprises
fragilisés. Etil serait possible d’analyserdans ledétail comment lesbanquiers, quand ils
parlentde labanqueetde leursmétiers,parlentsi peu de leurs clients, se projettent si peu
dans l’avenir de leurs clients,et saventsi peu construireet innover poureux.

De combien d’idées reçues sont faiteslespropositions de réforme,lesscénario de
sortie de crise généralement proposés ?Il faudrait les relever une à une - parmi les plus
évidentes :

- le poids des réseaux est considéré commeun handicapgénéral. D’où vient que la
banque quia le réseau le plus développé, le Créditagricole, soitaussi labanque quiait
l’un des meilleurs coefficients d’exploitation ?

- l’impossibilité d’exercer lesmétiers bancaires auprès des clientèles" non-
rentables" est communément déplorée. Maisqu’est-ce qu’une clientèle non-rentable ?
Comment expliquer quelesétablissements qui gagnent des parts de marché et dégagent
des résultats positifs soient précisémentlesplus forts sur ces clientèles non-rentables ? La
Poste porterait le coup de poignarddans le dos à uneprofession trahie parl’Etat.
Comment ne pas voir que les clients de La Poste sont d’abordceux dont les autres
établissements nevoulaient plus, comment ne pas remarquer que La Poste est ce
qu’étaient le Créditagricole ou leCrédit mutuel ily a une génération, et que c’est en
apprenant à gagner del’argent suruneclientèle jugée non-rentable qu’elledeviendra une
grandebanque ? Etcomment ne pas entendrece message décliné par une des premières
banques américaines ; " il n’y a pas de clientsnonrentables pour une banque, il n’y a que
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des moyens non-rentables d’offrir à ces clientsles services qu’ils peuvent payerparce
qu’ils en ontvraimentbesoin " ?

- les distorsions de concurrence sont considérées commele plus haut degré de
l’analyse dela crise bancaire française. Comment ne pas voir quela banalisation s’est
réalisée jusqu’iciau détriment des banques AFB qui la réclament ?Comment ne pas
considérer que les conditions d’activité des établissements mutualisteset coopératifs -
Crédit Mutuel, Crédit agricole, Banques Populaires - se sont considérablement banalisées
depuis quinze ans, parfois à leur demande,etque l’écart des rentabilitésaveclesbanques
AFB n’a cessé de se creuser ? L’explication ne tient-elle pas autant à des organisations,
des motivations, des relations interneset un professionnalisme différents,qu’à une si
confortable " distorsion de concurrence " ?

- aunomde la globalisation,lesbanques commerciales se sont engagées dans des
aventures internationalesqui onteules séductions et le coût final detouteslesaventures.
Comment ne pas constaterque, danstous les cas, c’est à partir de la rentabilité acquise
sur son marché intérieur qu’il est possible degagner au-dehors ? Comment ne pas
remarquerque,derrièrela façade dela mondialisation, les grandssystèmes bancaires
mondiaux défendent farouchement leur marché national,et cultivent par touslesmoyens
la proximitéaveclesentrepriseset les investisseurs nationaux ? Comment surtout ne pas
suivrelesgrands intermédiaires mondiauxquand ilsconstatent qu’être mondial, c’est être
local partout.

- aunom dela concentrationet dela sécurité des déposants,lesautorités de tutelle
incitent à la construction de monstres àtout faire. Elles seplacentdans lasituation de
céderauchantage à l’emploi ou àla crise systémique que nemanqueront pas d’évoquer
ces établissements chaque fois qu’une crise les touchera.Elles donnent unchèque en
blancà untrèspetit nombre d’intervenants surle contribuable français.

Prendre conscience de ces idées reçuesetde la chape deplomb qu’ellesfont peser
surle discours bancaire autorisé incitemoins à un optimisme déraisonnable qu’àchanger
de références, de cadres de réflexion,voire de méthodologie. Cen’est qu’à partir de
l’analyse des futurs besoins des clients, des futurs besoins des services de l’argent, que
lesscénarios pertinents peuvent être évoqués.Cen’est pas la banque quifait le renouveau
de la banque,cesont ses clients.

Croire au déterminisme de la mondialisation, comme à tous les déterminismes,
s’aligner sur les pratiques ou les comportements supposés universels,accepter le
conformisme des méthodeset des stratégies, c’est partir battu ; c’estaccepter la défaite ;
c’est se soumettre àun prêt-à-porter stratégique qui a failliruiner le système bancaire
américain dans lesannées 1980. C’estdans ladiversité, dans laproximité et dans
l’approfondissement de leurs différences que les établissements bancaires français
méritent d’être considérés.

*************
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I - Réalités de la crise

Le terme decrise estgénéralement utilisépour qualifier la situation actuelle du
système bancaire français. Cetermetrès généralfait image. Il estprobablementtrop
vague et s’applique à des établissementstrop différentspourépuiser la réflexion. Ilpeut
êtredangereux, par cequ’il suggère de conjonctureldans desdifficultés que des facteurs
extérieurs - la croissance, le plein emploi, le retour de laconfiance -suffiraient à
résoudre. Le terme de crise sembleen effet faire bon marché des fondements structurels
des difficultés auxquels sontconfrontées lesbanquesfrançaises ;c’est pourquoi il
demande à être précisé en termes de difficultés réelles rencontrées par les banques et de
perspectives d’évolution proche.

1 - 1 -  Les symptômes

Commandée par l’évolution des marchés desclients, mais aussi de ses
concurrents bancaires ounonbancaires, la situation des établissements bancaires français
mérite d’êtrecomparée aveccelle des autres établissements bancaires.

Les éléments d’un bilansontbien connus et largementcommentés. Ilconvient
cependant delesrappeler,afin d’établirensuiteles perspectives d’évolution.

1 - 1 - 1 - La rentabilité du système bancaire français est faible.

Les banques françaisessontnettement moinsrentablesque leurs concurrentes des
autrespays développés, et ce,dans des proportions qui vont de 1 à 2 à 1 à 4 .

La rentabilité d’une entreprise peut être appréciée selon plusieurs critères. Les plus
généralement admissont le retour sur actifs, ou Return on Assets, qui mesure la
rentabilité économique, et leretour sur capital, ou Return on Equity, mesurant la
rentabilitéfinancière.
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La comparaison estsans équivoque ;la sous-rentabilité des banques françaises est
manifeste.

Ces éléments peuventêtrecomplétés parunecomparaison entre le rendement du
capital investi et le taux des obligationsd’Etat à long terme ( voir Chroniques de la
SEDEIS, M.de Pontbriand,juin 1996 ). Une tellecomparaison permet en effet
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d’apprécierdans quellemesure la rentabilitéd’un investissementdans un secteur oudans
uneentreprise donnée rémunèrele différentiel de risque existant entre cet investissement
et l’achat d’obligationsd’Etat.

Appréciée surcinq ans, ladifférenceentrela rentabilité du capital investi dans les
banques françaises etcelle des obligationsd’Etat à long terme(OAT à dix ans et plus) est
négative.Elle l’a étéde manière permanente etquelquefoisforte.

Ces chiffres établissentuneréalité d’évidence, mais rarement commentée dans ses
conséquences :le secteur bancaire français nerémunère pas lescapitaux qui ysont
investis. La banque française est un outil efficace d’appauvrissement de sesactionnaires
et de destruction de capital.
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1  - 1  -  2  - La situation concurrentielle des banquesfrançaises se
dégrade.

Ceconstat ponctuel doit être complété par l’appréciation d’une évolutiondans le
temps ; labanque française s’appauvrit. Pas seulementen valeur absolue,mais en valeur
relative ; sa situationétait moinséloignée decelle desétablissements britanniques ou
nord-américains danslesannées 1980qu’elle ne l’estaujourd’hui.Un écartde rentabilité
et de richesse s’est creusé, qui n’est pas en train de se réduire depuisdeuxans, bienau
contraire.

Cet écart est grave, par ses conséquencespour l’avenir. Il menace en effet la
position concurrentielle des banques françaises.

Parce qu’elles nesont pas assezrentables par rapport àleursconcurrentes, les
banquesfrançaises sont moins capables de financer les acteurs privés de l’économie ; leur
limite de fonds propres leur interdit de développer leurs concours,et ouvre l’accèsau
marché domestique aux établissements étrangersmieux pourvusenfonds propres.

Cettesituationévolue dans un sens défavorable.

Il faut appuyerce constat et l’aggraver enanalysant lesrésultats publiés par les
banques françaisespour 1995.

L’amélioration de leur résultat global a été réalisée, nonsunout par une
augmentation du profit réalisé sur leur exploitation courante,non même par des résultats
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exceptionnels, mais par des diminutions de provisions dontla justification mériterait
discussion.

Ce constats’applique particulièrement auxbanques AFB ; leshuit premières
banques AFB doivent la progression de 18 MdF de leurs résultats nets d’exploitationau
seul effet d’un recul de 23 MdF des dotations aux provisions. Lerésultat brut
d’exploitationmarqueunenouvelle,bienque faible, dégradation. En sorte qu’à niveau de
provision constant, c’estune perte sixfois supérieure àcelle del’année précédente qui
auraitétéconstatée.

Est-il certainquela situationdumarchéimmobilier, le retour de la croissance et de
l’emploi, le rétablissement de l’exploitationcourante des établissements bancaires,
justifient cette diminutiondesprovisions, ou l’urgence a-t-elle faitloi, et s’agit-il unefois
encore de retarderle spectre d’une crise ouverte par l’affichage de résultats forcés ?

*******************

Quellesqu’ensoientlesraisons,ceconstats’impose; la banque française est peu
rentable. Elle est entraind’être distancée par ses concurrents étrangers.

L’explication de cette situation ressort decauses conjoncturelles, mais aussi
structurelles. La crise de l’immobilier, plusencorelespertesenregistrées sur les crédits
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aux PME, sont leplus souventinvoquées ;elles ne rendent pas compte d’une tendance
générale, de sa pérennité, de sonaggravation récente. Avant même d’enrechercher les
raisons, il faut bien enmesurerla réalité eten apprécier les effets immédiats ou àcourt
terme.

1 - 2 - Les effets

1 - 2 - 1 - Le systèmebancaire français n’est pas un

Toute tentative debilan global du système bancaire françaisexpose à la tentation
dangereuse de lagénéralisation et de la simplification. En réalité, ilexiste moins un
systèmebancairefrançais qu’il n’existe des systèmes bancaires, et plusencore, que
n’existent des établissements bancaires français. La crisen’est pas la même pour tous, et
les effets des difficultés de certains ne sont pas lesmêmespour tous. Il n’est d’ailleurs
pas impossible que ladifférence existant entre les situations respectives des
établissements ne constituepaselle-même un des éléments de la crise,tant il estvrai que
cette différencen’estpasseulementle fait du professionnalisme, de la compétitivité, de la
performance.

Mêmes’il est soumis àla même loi (loi bancaire du 24 janvier1984),mêmes’il
est contrôlé par la même Commission Bancaire etrépond aux mêmes règles
professionnelles fixées par leComité de laRéglementation Bancaire(CRB), même si
l’ensemble des établissements decrédit adhère àl’Association Française des
Établissements de Crédit (AFEC), le système bancaire françaisn’estpas un. Les entités
qui le composentn’obéissent pas aux mêmes règlesd’appréciation,elles ne sont pas
également dépendantes deleursclientset de leurs résultats, elles nesontpastoutes liées
de la même manière à leursactionnaires, quand elles en ont, ellesn’exercent pas les
mêmes métiers.

Entre les banques membres del’Association Française desBanques (AFB), les
Institutions Financières Spécialisées (IFS), les établissements mutualistes ou coopératifs
et lesorganismes financiers du secteur public, il y a diversitéd’objectifs, d’activités, de
démarches, de moyenset de critères de jugement. Le système bancaire français estplus
hétérogèneque lessystèmes voisins.

La rentabilité sur fonds propres, mesuréeen 1995,faisait apparaître unécarttrois
fois plus importanten France (entrela Société Générale et le Crédit lyonnais)qu’aux
USA etenGrande-Bretagne.
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Cette situationse traduit par des résultatstrès contrastésentre les différents
établissements. Ladispersion desrentabilités, descoefficients d’exploitation, des
provisions, etc., est plus élevéeenFrancequedans la majorité des autres pays.

Cequi est communément appelé " la crise du système bancaire français" n’a pas
le même senspour tous les établissements,pour tous les employés de banque etpour
tous les clients. Entreles banques mutuelles, les Caissesd’Epargne, lesbanques AFB,
les IFS,la CDC, les comparaisons sontle plus souvent biaisées.D’où les dangers de
toute analyse de lacrise qui se voudraitglobale ;s’il y a biencrise du système, ellen’a ni
la même réalité, niles mêmes effets surtous les établissements.Il conviendraitque,
désormais,le termede " système bancairefrançais " ne désigne plus que l’organisation
des banques françaises,et que le terme " lesétablissements bancaires français" lui soit
systématiquement substitué.

1 - 2 - 2 - Le secteur bancaire est un outil eff icace
d’appauvrissement collectif.

Considérons la situation des actions de la BNP et du Créditlyonnais, du Crédit
Foncier deFrance et du Comptoir desEntrepreneurs, de Suez et de Paribas,voire de la
SociétéGénérale.

Sur les dix dernières années, c’est-à-diredepuis la première vague de
privatisations,le rendementglobaldes actions de ces banquescotées (dividendes et plus-
values)ne rémunère pas correctement le capitalinvesti.

L’action de la Société Générale, privatisée à 407 F, valait 550 F.
L’action de la BNP,privatisée à 240 F, valaitmoins de 180Fen juin 1996.
L’action deParibas,privatisée à 405 F, valait 310 F.
L’action de Suez, privatisée à 317 F, valait 190 F.

Ce constat déterminel’étonnement :est-ce par esprit de sacrificequ’il existe
encoredes actionnairesdansle capitaldes banques françaises ?Commentces actionnaires
peuvent-ils s’accommoder durablement d’immobiliserleurs capitaux pour d’aussi piètres

18

La documentation Française : Mieux financer l’économie : évolution des établissements bancaires en France : enjeux, bilan et perspectives



résultats ? Et quel seraitla carrière d’ungérant defonds qui n’obtiendrait que les
rendements analogues àceuxquelesentreprisesbancairesoffrent à leurs actionnaires ?

Il est tentant de partir dece constatpour faire leprocès de l’Étatactionnaire - en
oubliant qu’il a contribué, par lesnationalisations de 1982, à sauver certains
établissements.

Mieux vaut analyserl’actionnariat des banques françaisescomme unsystème de
pouvoir, d’accès à l’information, d’accès au financement, qui s’affranchit des règles d’un
marché équitablepour permettre à sesmembres debénéficier d’un retour sur
investissement sous d’autres formes que celles du rendementfinancier de leur capital.
Mieux vaut considérer enfin que l’absence de logique d’actionnariatentretient la
dépendance administrative, l’irresponsabilité des dirigeants, etqu’elle a cetteimportante
conséquence ; le système bancaire français estpauvre, et pourtant ilcoûtetrop cher à
l’économie.

Ces coûtsn’ont pas été supportés par lesbanques elles-mêmes ; les effectifs
bancaires ont peu varié, le nombred’agences également, ilen résulte un coefficient
d’exploitation relativementélevé.

Il faut noter que ce niveau de coût d’exploitationrelativementélevé n’est pas à
porter au compte de frais de personnels excessifs ; par comparaisonavec leurs
concurrentsétrangers, les banques françaisespeuvent souvent faireétat d’une
productivité par agent supérieure.
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Ces coûtsn’ont pas davantage été supportés parles clients, soitqu’ils acceptent
des hausses de prix importantes pourrétablir des situationscompromises, soitqu’ils
perdent tout ou partie deleurs dépôts ; la hausse destarifs et conditions offertes aux
clients a été limitée par uneconcurrence forte sur les prix, etsansrapport avec la
dégradation des conditions d’exploitation.Sans en avoir consciencele plus souvent, les
clientsde la banquede détail bénéficient enFrance del’un des meilleurs rapports-qualité-
prix pourlesservicesetproduits bancaires.

En réalité, ces coûts ont étéessentiellement supportés par les actionnaires et par
lescontribuables,et notamment parle contribuable actionnaire - quandl’Etat détenaitla
majorité du capital desbanques.La crise du système bancaire français est d’abordla crise
de la gestion de son patrimoine par l’Etatactionnaire. Elle est ensuite la crise d’un
capitalisme françaisqui préserve des structures de pouvoiret de décision à un coût élevé ;
leursparticipations immobiliséesaucapital des établissements bancaires, notammentdans
le cadre des"noyaux durs", ontdéterminé depuis les années 1980,uneperteen revenus
et en capitaltrès significative pour les entreprises industrielles ou lessociétés
d’assurances françaises.

Depuis quinze ans,l’État actionnaire,l’État organisateur et régulateur du système
bancairea été indéfiniment indulgent avec ses banqueset avecles dirigeantsdes banques
qu’il a nommés ; c’est-à-direqu’il a été sans étatd’âmeinfiniment exigeant avec le
contribuable,et sans aucun ménagementavec les actionnaires des établissements
bancaires.

Une conclusion s’impose : quelles qu’en soient les raisons, legâchis decapital
que représentent les banques,et plus largement, le secteurfinancier français, n’est pas
durable parcequ’il tire vers lebasl’ensemble des acteurs capitalistes français. ils nesont
ni si nombreux, nisi riches, pourque cette situation neposebientôt un réel problème.
Les participations imposées ou sollicitéesaucapital des banques constituent aujourd’hui
un foyer deperte en capital significatif pour les groupes industriels, lessociétés
d’assurances, les fonds d’investissement. Cette situation n’est pas pérenne.Elle est
susceptible de faire éclaterlesnoyauxdurs,elle interditd’espérerle maintienen l’état des
blocs structurants ou des pactes d’actionnaires. Tôt ou tard, des établissements français,
parmi les plusgrands,seront à vendre, tôt ou tard certains seront rachetés. Aucundoute
n’est permisà ce sujet ; tôt ou tard, les établissements bancaires français devront dégager
une rentabilité comparableà la moyenne du secteur dans lespaysdéveloppés(1) ; si ce
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résultat nepeutêtreobtenu souscontrôle d’actionnairesetde dirigeants français, ilsera
obtenupar d’autres actionnaires mandatant d’autres dirigeants.

1 - 2 - 3 - Les banques françaisessont aisément opéables

A l’exception des banques mutualistes ou coopératives et desCaisses d’Epargne,
il est bien peu debanquesfrançaises qui ne puissent faire aujourd’huil’objet d’une prise
de contrôle par des établissements étrangers, banques ou non-banques - même si lecours
de leurs actions paraît assez généreusement apprécié, compte tenu de leurs résultats et de
leursperspectivesbénéficiairesàcourtterme.

Ce qui est vrai,et largementconnu, pour desétablissements de taillepetite ou
moyenne,c’est-à-dired’un total debilan inférieur à 10 ou 20 MdF, l’est defait également
pour de plus grandsétablissements, qui n’ont pas la perspective desoutenir leuractivité
courante danslesprochaines années.

Ce constat est insuffisant ;dans lamesure où la situation actuelle de non-
rentabilité structurelle se poursuivrait, il estbien peu debanques françaises qui ne se
trouveraient dans peu demois ou d’années ensituationd’être rachetées par des
établissements étrangers si ceux-ciy trouvent intérêt - ou de disparaître.Aucune banque
françaiseopéable ne vaut actuellement plus dedeux à trois années de résultats desgrands
établissements américains ou britanniques.

Cette perspectiveneconstitue nullementune assurance de sortie de crise. L’intérêt
des acheteurs potentiels pour des établissementsspécialisés (SOVAC ) ou detaille
moyenne( CIC ) est plus manifeste que leur intérêtpour des réseaux généralistes
faiblementdifférenciéset peu rentables.

L’acquisition dela Banque Indosuez par leCrédit Agricolemarque elle-mêmeune
exception ; la reprise par unétablissement bancaire françaisriche d’une banque
spécialisée possédant une spécificitéforte. Cette opération nepeut être répétéepour
l’ensemble des banques en difficulté, parce que les repreneursmanquent et parce que
l’ajout de pertes à des pertes n’a jamaisconsolidé un système bancaire. La capacité des
banques commercialesfrançaises àsoutenir leur exploitation courante aucours des
prochaines années mérited’êtreexaminée. Quel estl’intérêt d’unopérateur international à
acquérirunétablissement dontle coefficient d’exploitation de70%, de 80%, ne lui laisse
que peu de chances de survie, impose descharges de restructuration lourdes,dans un
contexte inamical,alors même qu’il y a ouqu’il y aura abondance d’établissements à
vendre?

1 - 2  - 4  - Les banques françaises n’offrentplus une contrepartie
satisfaisante pour leurs clients.

Le résultat dubilanévoqué ci-dessus est implacable la qualité de lasignature des
banques françaisessedégrade.Le piège d’une faible rentabilité tend àserefermer surles
banques françaises.

Cette situation est déjà significative sur les marchés degros. Les établissements
bancaires français bénéficient moins dela confiance de leurs clients ; ilssont en situation
d’être marginalisés sur certains deleurs marchésdomestiques si la qualité deleur
signatureneserétablitpasrapidementet complètement.

21

La documentation Française : Mieux financer l’économie : évolution des établissements bancaires en France : enjeux, bilan et perspectives



Au début des années 1980, trois banques françaisesfiguraient dans les
classements mondiaux des dix premières banques, à la foispour letotal de bilan etpour
la rentabilité.

En 1995,aucunebanquefrançaise nefigure plusdans ce total.

Le risqued’unerentabilité tropfaible, c’est que les clients qui ont la liberté de
choix de leurs banques sedétournent de plus en plus fréquemment desbanques
françaises, parce que leurcontrepartie neprésente plusles garanties suffisantes - d’ores et
déjà, lesbanquesprivées françaises sevoient attribuer des ratingsinférieurs àceux
obtenus par certainessociétés industrielles. C’est que leconcours du contribuable soit de
plusenplus fréquemmentsollicité,etqu’il soit quelquefois réellementindispensablepour
éviter unecrise de système, quand de grands outrèsgrands établissements sont menacés
de ne plus pouvoirfaire face àleurs engagements.C’est que l’obtentiond’un rating
favorable soit réservéauxbanquesqui disposent de la signaturede l’État.
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Le risqued’unerentabilité trop faible et de revenus limités,c’est queles banques
françaises se voient progressivement exclues des opérations internationales.

Ce risque est actuel.C’est l’un des élémentsd’une crise à venir des banques
françaises,une crise qui pourrait se traduire par la domination sans appel desgrands
intervenants anglo-saxons sur lemarché dufinancement des grandes entreprises
françaises.

Un mouvement est enclenché, qui voit les grandes entreprises françaisesrecourir,
de plusenplus fréquemmentetpour des parts de plusen plus larges de leurs opérations,
à des établissements britanniques ou nord-américains. Cerecours concernait lapart
internationale de ces opérations,il concerne de plusenplus la part française. L’actualité
abondeen exemples dece qui constitueuneoffensive gagnante des banques-conseilset
des intermédiaires financiers internationaux sur lemarché français ; part déterminante
prisepar Goldman Sachs lors de laprivatisation de Péchiney, par Morgan Stanley lors de
l’introductionsur le NASDAQet le marchédeParisdeDassaultSystèmes ; rôledominant
des maisons anglo-saxonnes dansle reclassement du portefeuille immobilier du groupe
Suez ;part grandissantedes mêmes maisonsdans lepalmarès des fusions-acquisitionset
des émissions réaliséesen France... Émission et placement detitres, reclassement de
participations, ingénierie financière,fusions-acquisitions, syndications, etc.,dans
l’ensemble de cesopérations, les premiers intervenantssont britanniques ou nord-
américains,et une entreprise française devenue internationale quiveut réussir une
opération est de fait quasi obligéed’avoir recours àl’une des maisons qui seprésentent
commeles"Sésameouvre-toi" de l’accèsaumarchéinternationaldes capitaux.

1 - 2 - 5 - La mise en place de l’euro menace certains établissements

La conversion des systèmes de paiement, des outils de comptabilité, de gestion et
de traitement des opérations, a fait l’objet de maintes évaluations contradictoires.Il
semble raisonnable de l’estimer, pour l’ensemble des établissements bancaires, à un
montant supérieur à5 MdF, montant à rapprocher desbénéficesannuels de ces
établissements.

Supportable par de grands établissements, qui peuvent attendre un renforcement
de leurspositions commercialeset undéveloppementde leurs activités surlesmarchés des
changes, cettetransition sera considérablement plus difficile pour des établissements de
taille moyenne, déjà confrontés àl’adaptationdeleurschaînes informatiquesaupassage à
l’an 2 000 ( la modification des applicatifs représente, selon les établissements, des
budgets de plusieurs dizaines à plusieurs centaines de MF). Poureux, laconversion à
l’euro représenterafréquemment :

- un investissement de plusieurs dizaines de millions de francs paranjusqu’en 2
002 :

- la menace d’une perte de positionscommerciales, dufait de lacourse à l’euro
engagée par de plus grands établissements.

La perspectivela pluscertaine est pour ces établissements le choix entre :

- la mise en facilities management, c’est-à-dire la sous-traitanceexterne de
l’ensemble des traitements touchés par lamiseen plce de l’euro,cette externalisation
supposant que la banque puisse bénéficier des économies liéesen termes de supressions
d’emplois et de fermeture decentres administratifs :

- la vented’activitéset la concentration.
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Quelsque soientà termeles avantagesde la miseenplacede l’euro, àcourtterme,
elle constitueunélément aggravant dela situationdes banques françaises.

1 - 2  - 6  - Les banquesfrançaises sont faibles sur le marché des
fonds propres

La faiblesse du marché français des fonds propres, c’est-à-dire de la propriété des
entreprises, est significative.

Le financement dessociétés françaises par émissionsd’actions représentait 160
MdF en 1987 ; il n’en représentetoujours que 280 MdF en 1995, alors que le
financement parle crédit a régressé dansle mêmetemps.

Cette faiblesserésulted’une longue guerre de religion entre la banque et la
Bourse, elle résulte de la faiblesse traditionnelle de l’intermédiation boursièreenFrance,
elle résulte enfin d’une culture financière etd’un environnement, notamment fiscal,peu
favorable à l’environnement des fonds propres ( fiscalitéplus lourde sur lesdividendes
quesur les intérêts ) ;elleaétéaccrue parla " Sicavisation" de l’épargne des ménagesau
cours des quinze dernières années,uneinstitutionnalisation del’épargnequi s’estfaite au
détriment des sociétés privées, àl’avantage de la dettepublique. Elle place les
établissements françaisdansunepositionde dominés par rapport à leurs concurrents.

En effet, les activités defonds propres, de haut-de-bilan,sont à la fois les plus
rémunératrices, cellesqui se développentle plus fortement, cellesaussi qui sont les plus
demandées àla fois par le financement des projets innovantsetpar le développement des
grandeset très grandes entreprises.

Il n’entre pasdans lemétier de la banque dedispenser elle-même sesfonds
propres aux entreprises. En revanche,dans le contextefrançais, c’est l’un de ses métiers
quede faciliter aux entreprises l’accèsaumarché des fondspropres, de conseiller leurs
opérations, deproposer sonintermédiation. Sa faiblessedans ce domaine se traduira
d’une manière oud’une autre par lamise sousdépendanced’investisseurs et de
propriétaires étrangers denombre d’entreprisesfrançaises.Faute d’investisseurs
institutionnels significatifs, faute de flux réguliers d’investissements tournés vers les
fonds propres,fauteaussi de correctifs àunecollectivisation de l’épargne quinebénéficie
qu’au financement de la dette publique, l’ouverture internationale des entreprises
françaises risque de devenir, tôt outard, unemisesousdépendance des intermédiaires et
des gérants internationaux, c’est-à-direun déport des centres de décisions, des critères de
décisionsetdes choix stratégiques.

Le principal risquequelesdifficultés bancaires françaisesfont courir aux grandes
entreprises françaises,c’est de ne pouvoir trouver comme interlocuteurs et ne pouvoir
élire comme contrepartie queles seuls établissements britanniques ou nord-américains.
Ce risque, ou cet enjeu,sesituent sur d’abord sur leplan de la rentabilité et durating,
ensuite sur celui du professionnalisme.

****************

24

La documentation Française : Mieux financer l’économie : évolution des établissements bancaires en France : enjeux, bilan et perspectives



Le terme decrise estjustifié. Il s’appliquebien à un ensemble bancaire fragilisé.
La situation des établissements bancairesfrançais n’est pas en voie d’amélioration
satisfaisante. En particulier,l’impact de la monnaie européenne unique, signifiant àcourt
termedes coûtsd’adaptation,notamment informatiques, élevés, des pertes de recettes sur
les activités du change,et venants’ajouterà l’impactégalement lourd du passage àl’an 2
000 ( coûtd’adaptationdes chaînes informatiques supérieur à 2 MdF pourl’ensembledes
banques françaises ), va fragiliser davantage la situation de certains établissements et peut
lescontraindre à réduire ou à cédertout ou partie de leurs activités.

Danscette perspective, il est pertinent de s’interroger ; à quelles conditionsy aura-
t-il encore des banques françaisesactives surlesdifférents marchés de grosetde détail,
audébutdu siècleprochain?
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2

De quelques raisons de la crise

Quelquesoitle termeutilisépour ladésigner -crise du système bancaire français,
difficultés des banques françaises - la réalité est là ; les établissements bancaires français
sont confrontés à desdifficultés qui menacent la survie de quelques-uns, qui affectent la
bonne santé et la prospérité detous, eten conséquence limitent la capacité desacteurs
non-bancaires à trouver auprèsd’eux lesréponses adaptées à leurs besoins, aux meilleurs
prix etdanslesmeilleures conditions.

2 - 1 - La banque s’est éloignée de sesclients

La banque vit dans un monde différent. Elle a assisté, quelquefois participé à son
changement, sansen avoir tiré toutesles conséquences dans les services offerts à ses
clients, dansles métierset leur organisation. Beaucoup d’établissements français sesont
trouvé mobilisés par leurmodernisation technique, et parfois la fuite enavant
technologique,par leursrestructurations de groupe ( Caissesd’Epargne,CréditAgricole,
etc. ), par les chantiers deplace (Relit, Bafi, Euro ), par les changements destatut (
privatisation ), etc.,aupoint d’oublier leurs clientset de négliger les transformations de
leur environnement.

1 ) L’inflation participait à l’enrichissement collectif, ou à son illusion.
L’économie française est entrée dans un cycled’inflation ulle, voire de déflation.

L’endettement étaitle moyenle plus efficace de l’enrichissement des ménageset
des entreprises ; lacapacitéàseconstituerunpatrimoine, à se développer, était limitée par
la capacitéd’endettement. Depuis lamontée des taux d’intérêts réels,devenustrès
supérieurs à la croissance de l’économie, encoreplusenpériode d’inversion de lacourbe
destaux,s’endetter estdevenu le moyenle plusrapideet le plusefficace de s’appauvrir.

2 ) L’administration des financements avaitpour objet l’orientation des flux
d’épargne versles secteurs économiques jugés prioritaires pour la croissanceet pour
l’emploi. Agriculture, bâtiment, industrie lourde ou de transformation, se trouvaient ainsi
bénéficier d’accès privilégiésauxcapitaux.

La dérégulation a eupour objectif principal le financementplus aiséd’un déficit
public galopant. Dans ses interventions surles marchés,dans la tutellequ’il continue
d’exercer sur lesétablissements bancaires,l’Etat ne cherche plus la croissance ou
l’emploi ; il cherche lefinancementdesadette.

Cette situation n’est pas propre à la France. L’ensemble des économies
occidentales est marqué paruneévolution généralequi comporte quelques invariants :

- instauration de relations de marchéet expression de prixd’échange dans des
secteurs nouveauxdel’activité humaine;
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- transition d’uneéconomied’endettement, favorable auxdébiteurs, à une
économie de marchés libres, favorable aux créanciers et aux détenteurs de capitaux, qui
détermineunetendancemondialeà la baissedes encours decrédit;

- mobilisationetcirculationdu capital deplusenplus nécessaireet mieuxassurée ;
l’argent travailleetva travaillerdavantage ;

- puissance des organismesgérant descapitaux, représentant lesintérêts des
détenteurs de ces capitauxetdéterminantunetendancelongue àunehaussedu rendement
exigé ducapitalinvesti.

A ce niveau de généralité,trois conséquencessontdéjà identifiables pour les
banques françaises -et pourles autres :

- le métierdu créditn’estplusle métierpremieret structurantde la banque.

- les établissements de crédit nesont que des intervenants sur les marchés de
l’argentet parmi lesprestataires des servicesde l’argent, ils ne sont ni les premiers, niles
plus nécessaires, nilesplus utiles

- les banques sont mortelles, même si toutesle ne le savent pas encore. Elles
vivent aurisque dumarché: marchés deleursclients, marchés des capitaux.

Ce mondedifférent explique que lessources de profit potentielscomme
l’environnement des banques aient changé profondément - pluset plus vite sansdoute
que laplupart des banques françaises n’ont sule faire.

2 - 2 - 1 - Le crédit n’est plus le permier service de la banque de
détail

Le marché desparticuliers demeuredominé par les offres de proximité. Son
évolution est inégale sur les quatregrands métiers de labanque de détail, la banque des
particulierset desprofessionnels -la gestiondes moyens de paiement, le crédit,la gestion
des capitaux,l’intermédiationfinancière.

1 -Les incertitudes sur l’emploi,le financement des retraites,etc.,pèsent sur le
marché du créditauxparticuliers. Après avoirconnuuneprogression importanteau cours
des années 1970et 1980,le crédit auxparticuliers ne progresse plus que faiblement ;les
en-cours de crédit auxparticuliersn’augmententplusque de moins de 10 % parandepuis
cinq anset ont diminué de2 % en 1995.Le taux d’endettement des ménages( dette par
rapportaurevenu disponible ) s’estréduit de 52 %en 1991à 46,6%en 1995.

Cette situation s’applique àun marché français du crédit auxparticuliers très
spécifique :

- une grande partie descrédits auxparticuliers est consentie à des taux
administrés, sans relation aveclestaux demarché; c’est notamment le caspour l’habitat,
pour l’équipement professionnel, etc.

- le particulier français est peu endetté,très peu autitre du crédit à la
consommation ; la conjoncture interdit d’envisager àbrève échéance une évolution
sensible de cette situation etun rattrapage spectaculaire par rapport aux niveaux
d’endettement desménages nord-américainsoubritanniques.
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- la pratique françaiseen matière de défaut deremboursement se veuttrès
protectrice des intérêts de l’emprunteur ;elle aboutiten réalité à exclure certains ménages
de l’accèsaucrédit.

Une analyse plus précise faitvaloirque les ruptures intervenues dans l’économie
des ménages sontpeufavorablesaudéveloppement du crédit :

* depuis vingt ans, l’augmentation des prélèvements obligatoires aétéplus rapide
que celle de la richesse nationale : lesprélèvements obligatoires etpara-obligatoires
représentent environ 8 % de plus en1996 qu’en 1976. Dans lemême temps, les
prélèvementssociaux ontprogressédeux fois plus vite que la richesse nationale.
L’ensemblepèse surla capacité d’endettement des ménages ;l’essentiel des décisions
financières des ménages est dictémoins par la consommation que par les prélèvements
obligatoires, soit poury faireface, soitpoury échapper;

* les jeunes repoussent leur installation dans la vie ( installationdans une
résidence autonome, vieencouple avec projet d’enfant), donc leurs dépenses de premier
équipementlourd;

* le développement des contrats detravail à durée limitée, le recul des contrats à
durée indéterminée ( CDI), comme de manière générale l’incertitude sur la pérennité des
revenus du travail, sontpeu favorables à l’endettement des particuliers ; cette situation
renddifficile notammentauxjeunes, actifs ouenrecherche d’activité, l’accèsau crédit ;

* les actifs à revenus moyens ouélevés sont de plusen plus nombreux à
supporterlacharge d’une,voire deux générations partiellement ou totalementensituation
de non-emploi.

L’ensemble de ces facteurs, auxquels s’ajoutent les dispositionsprotectrices,
comme la loiNeîertzet lescommissions de surendettement, a aboutidans lapratique à la
limitation drastique des crédits accordés aux particuliers ;dans unétablissement à réseau,
4 dossiers de crédit sur 10 étaient refusés avant 1988 ;aujourd’hui, 6 dossiers sur 10
sont refusés.

2 - des besoins considérablesen matière de financement de la prévoyance en
mêmetempsquel’importance accordée aux dégrèvementsfiscaux, expliquent le succès
de produits d’épargnetelsque l’assurance-vie( lacollecte réaliséeautitre de l’assurance-
vie a évolué de300 MdF à 500 MdFau cours des quatredernières années ; plus de la
moitié decette collecte estréalisée surun besoin deressources complémentaires au
moment de laretraite).

Ces besoins s’étendent progressivement, du fait d’uneperception de plus enplus
nette du non-financement par l’Etat ou lesrégimes sociaux obligatoires, de leurs
engagements à long terme.A tort ou à raison, les particuliers sont plus nombreux à
souscrire des assurances complémentaires santé, retraite, perted’emploi ; ils sont aussi
plus nombreuxet plusattentifs à épargner, dans une optique qui devient de prévoyance,
voire de survie,et non plus de confort.

Ce mouvement de fond ne se limite plus seulement aux catégories naturellement
les plusattentiveset lesplus touchées parla volatilité de leurs revenus ou de la valeur de
leursactifs - commerçants, professions libérales,dirigeants dePME, indépendants. Il
gagne des couches de plus en pluslarges de salariés du secteur privé, notammentparmi
les jeunes, pour l’instantetdansunprocheavenirexclus du Contrat à Durée Indéterminée
et de ses garanties.
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Cemouvement peuts’analyserenpartie commeun transfert de l’intermédiation
publique vers l’intermédiation financière privée. Les particuliers français,dans leurplus
grand nombre,et même s’ilsen ont les moyens financiers, ne sont pasen mesure de
gérer seulsles solutions d’assuranceet de placement qui répondraient auxnouvelles
incertitudes dontleseffetss’ajoutentles uns aux autres : incertitudes surl’emploi et la
nature de larelationdetravail ; incertitudessurlesretraites ; incertitudes surla protection
sociale ;incertitudessur le coût des études des enfants ;incertitudessur le financement de
la dépendance ; incertitudes sur la valeur de la résidence principale, descomptes sur
livrets, des valeurs mobilières.La banque, comme la sociétéd’assurance, et peut-êtrela
banque avec la sociétéd’assurance,peuvent trouverdans la réponse à ces incertitudesune
considérable plage de développement.S’agit-il pour ellesendéfinitive d’autrechose que
de retrouverleursmétiersd’origine, l’intermédiationet la transformation ?

Le financement,l’organisation de la prévoyanceindividuellereprésententun enjeu
de masse surlequel les banquesà réseau et notamment les établissementsmutualistes
commencent à se positionner. Une offreglobalereste à formuler ; les services et les
produits proposéssemblentenretraitsur lemarchépotentiel.

3 - La bancarisation des particuliers est achevée ; laquestionposéedans les
prochainesannéesconcerneplutôt les particuliers exclus des banques àréseau
traditionnelles, auprèsdesquellesLa Postejustifie sonexistence,et justifiera l’offre de la
totalité des services bancaires, dufait notamment dela non-application dela Charte des
Services Bancaires deBase parles autres réseaux.

4 - Les particuliersfrançais sont les plus gros utilisateurs de paiements
électroniques,et cette situation traduit une avance technique du système bancaire et
financier quine s’est pas traduit parlesgains de productivité proportionnels. Cesgains
restentà réaliser, pour fairebénéficierlesclients de coûts d’exploitation qui devraient être
lesplus faiblesenEurope,comptetenudu degré d’automatisationetde dématérialisation
atteint.

Demanière générale,lesservices del’argent pour lesparticuliers se diversifient et
sonten croissance. Cette croissancetouchede manière très inégalelesdifférents métiers
dela banquede détail. La demande de crédit évolue peu, tandisquelesbesoinsenmatière
de conseil, degestionet d’intermédiationgrandissent.

Le crédit n’estpluset nesera pasle premier métier de la banque aux particuliers.

Les sources de revenus potentiels de la banque de détail sontendécalageavec les
organisations,les tarifs,lesoffres actuelles de la majorité des réseaux généralistes.

La valeur apportéepar les établissements bancaires àleursclients s’est réduite à
mesurequeleur offre d’intermédiation couvrait moinslesbesoins de ces clients.

2 - 1 - 2 - Les besoins financiers des entreprises se diversifient

Surlesmarchés de gros,lesbesoins de financement des entreprises ont changé de
natureau cours des années 1980,sousl’effet de trois facteurs ;

- le passage d’une économie à inflationforte et àtaux d’intérêt réelsfaiblement
positifs ou nuls,à uneéconomie sansinflation, et à tauxd’intérêt réels fortement positifs.
Ce facteur est déterminant ;il a changé les relations depouvoir dans l’entreprise,il a
inversé la préférence pourla detteenunepréférence pourlesfonds propres, il a contribué
à ce quela majorité des entreprisessedésendette, réalise des profitsfinancierset réduise
ses frais d’endettement. Leniveaud’autofinancement des sociétés françaises a atteint des
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niveaux record ; la majorité des entreprises françaises dégagent desproduits financiers
supérieursaux frais financiers qu’elles supportent.

En 1987, 58 % des besoins de financement desentreprisesprivées étaient
couverts par l’autofinancement, et 25 % parle crédit. En 1990,le recoursau crédit
atteignait 37 % du financement des entreprises.En 1994,la situation s’est inversée ;
l’autofinancement représente 80 % du financement des entreprises,le crédit moins de 12
%. Dans les Comptes dela Nation, cette évolutionse traduit par l’effondrement de
l’endettement cumulé des ménages et des entreprises ; aprèsavoir atteint 511 MdF en
1990, l’endettement est devenu négatifen 1993et 1994. Le crédit estdevenu marginal
dans le financement desacteurs privés de l’économie ; ceconstat peut signifier un
manque de liquidité de l’économie,il signifieen touscas que le crédit n’est pasetne peut
pas êtreconsidérécommelepremier métiuer de labanqueaux entreprises.

- le passage d’un environnement imposé, c’est-à-dire dominé par les règleset les
frontières nationales, à un environnementchoisi,c’est-à-dire local, régional, européen,
voire mondial,selonl’activité, la taille de l’entreprise,sonsecteuret son marché,mais
aussi selon sespropres choix. Commeun nombre significatif de particuliers pourra
bientôt le faire,un nombre important d’entreprises est en mesure dechoisir le paysdans
lequel extérioriser ses bénéfices, selon le régime fiscal leplus favorable etselon sa
stratégie.Cefacteur est égalementdécisif; il signifie quelesbanques françaises nesont
plus,et seront demoinsen moins seules, à se partager le marché des sociétés françaises
jusqu’alorstenuespar le cadre, notammentfiscal et social, qui leur était imposé.

- la prise de pouvoir des actionnaires détenteurs ducapital,et notamment des
gérants de capitaux pourle compte des particuliers investisseurs,danslessociétés cotées,
avec pour conséquenceunepression croissante à l’extériorisation de résultats élevés.

Ces évolutions françaises ou européennes rencontrentd’autresévolutions,
universellescelles-là :

- les entreprises actives dans leséconomies développéescomme dans les
nouveaux pays industriels, doiventmobiliser des capitaux de plus en plus importants
pour améliorer leur productivitéet satisfaireles nouveauxbesoins desclients.

L’apparition d’activitésnouvelles, de secteurs nouveaux, à lafois amplifie les
besoinsen capitaux,et exige denouvellesformes de financement ; capital risqueet capital
développement, obligations à haut rendement,etc. Dans lemême temps, l’ampleuret la
rapidité de l’innovation exigent que les établissements bancairesdisposent de critères
d’appréciationadaptéset dela vitessede réactionetde décision nécessaire.

- la rapidité de développement de certaines activités, qui impose d’engager des
capitaux importants sans prévisions crédibles de retour sur investissement ; la capacité à
apprécier un projet, à financer del’immatériel, modifie les anciennes conditions
d’exercice du métier bancaire.

L’ensemble de ces évolutions a d’importantes conséquences sur les besoins de
financement, de produitset de services financiers, des entreprises européennes et
françaises :

1 -le besoindefinancementle plusdéterminantpour l’avenir, enmême tempsque
le plusdifficilement couvert, est celui des projets innovants.

Danslesannées 1980,le développement des PME nouvellesavait pulargement
être réalisé par lesprises departicipation des établissements bancaires. Ilconvient à cet
égard de considérerleseffets àmoyenet longterme positifsde la politique audacieuse du
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Crédit lyonnais dansce domaine précis.Dans lesannées 1990, l’ampleur des besoinsen
fonds propres des entreprises innovantes a grandi, alors queles établissements bancaires
pouvaient moins aisémenty consacrer leurs ressources, et que nombre desociétés de
capitalrisque ou decapitaldéveloppementsetrouvaientendifficulté.

Cebesoin spécifique,besoinde fonds propres et de capitaux à risque, qui ne peut
trouver sa liquidité que sur unmarché boursier, est unbesoinmajeur.A titre d’exemple,
le NASDAQ nord-américain, devenu lerival deWall-Street, a coté environ0,5 % des
PME endéveloppement apparues aux USAaucours des dix dernières années ;mais ces
0,5 % des sociétésnouvellesont créé 16% des emploisauxUSA sur lamêmepériode.

2 - il existe bien peud’entreprises françaises qui nepuisse, sur son marché,
découvrirun concurrent situé ailleurs,enEurope ou surun autre continent. Surle marché
des grandes entreprises, voire de certainesPME, lefinancement dela croissance et de
l’acquisition d’une dimension internationale, voire mondiale, est lesecondbesoin
déterminant. La capacité de la banque àaccompagner ou à guider ses clients sur les
marchéshorsfrontières devientuncritèrede choix.

De manière générale, lesbesoins en matière d’opérationsinternationales
grandissent.Danslessociétés qui opèrent sur le marché international, il devient pertinent
de rapprocher les sources de financement des marchés des clients et/ou descentres de
production. Les capacités de placement restentun critère duchoix d’un établissement
bancaire, mais son implantation et sa capacitéd’action sur des zones géographiques
variées sont de plusenplus déterminantes. Selon leur secteur d’activité,selon letype de
leur développement, des sociétéspeuvent souhaiter avoir accès àtel ou tel marché des
capitaux, même très éloigné de leur pays d’origine.

Ces besoinssedéclinenten de multiples services, des plus simples -le change -
aux plus complexes - financer des investissements immatériels comme des dépôts ou des
achats debrevetsou la créationd’image institutionnelle sur des marchés exotiques ; gérer
des émissions sur des marchés financiers depays émergents, par exemple.Il suppose à la
fois des implantations larges et des partenariats, mais avanttout la réunion de
compétences internes ou externes sur-mesures.

3 - les besoins de service en ingénierie financière,en fusions et acquisitions, en
transmissions d’entreprise, grandissent rapidement. C’est l’effet du vieillissementd’une
génération de créateurs d’entreprise apparuedans les années 1950, l’effet aussid’une
dimension moyenne des entreprises françaisesplus faible quedans les autres pays de
l’union européenne, l’effetenfin d’une intégration européenne très avancéedans certains
domaines del’industrie et des services,et qui pousse à la constitution d’ensembles
européens.

Ces services supposent l’association,au sein du même établissement ouentre
plusieurs spécialistes, de compétences dehaut niveauen matière d’analyse et de
recherche, d’ingénierie, mais ausside capacités de portageetde placement importantes.

4 - les besoins de mobilisation du capitalprivé sont croissantes ; ces besoins
expliquent les niveaux historiquement exceptionnels de rémunération ducapital, ils
expliquent les effetsd’entraînementqu’exercela rentabilité globale des actions sur les
produits de taux. Ils justifient ledéveloppement desinvestissementsdirects
transfrontières, ils accélèrent égalementlesmouvementsinternationauxde capitaux, tantôt
dansle sensdela délocalisation,tantôt dans celuidela relocalisation.

L’ensemble de cesfacteurs crée un contextefavorable au développement des
activités financièreset bancaires aux entreprisesdans leurensemble. Il accorde un
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avantage concurrentiel aux établissements disposantd’unecapacité deplacement sur un
nombre important de marchés.

Mais cecontexte est moins favorable aux activités de crédit classiquesqu’aux
activité de fonds propreset de services financiers. Une reconversion massive d’activité
est en jeu ; la banque du service aux entreprises n’est pas la banque du crédit aux
entreprises.

Absorbées par des préoccupations internes ou sectorielles,lesbanques françaises
n’ont pas pu ou passuintégrerlestranformations économiques de leurenvironnementet
des besoins de leurs clients. Cette situation est aggravée par la faiblesse de lacroissance,
par les faiblesses de la gestion, par larigidité des organisations et des structures
bancaires. Toutsepasse comme si, aveuglée par la course aubilan, à la modernisation
technique,à ses réorganisations internes, labanque française,dans son ensemble, avait
laissésedégraderla valeurdesservicesqu’elle fournit à ses clients.

Le financement des entreprises devient un problème de marché, et non plus un
problème de banque ; à la banque desepositionner surle marché descapitaux pour
apporterunevaleurajoutée spécifiqueaux entreprises ( annexe1 ).

2 - 2 - La banque ne se gère pas elle-même

Il est confortable de trouver àunecrise bancaire des causes externes ; la faiblesse
de la croissance, la politique monétaire, la politique budgétaire, le chômage... Il faut
pourtant reconnaître des causes spécifiquement bancaires aux difficultés desbanques, et
surtout à l’aggravation de leur situationet à l’absence de solutionstrouvées à ces
difficultés.

2 - 2 - 1 - La liberté de gestion des établissements est limitée.

Les banques françaises travaillent pour leurs employés et leurs dirigeants, pour
l’Etat et pour leurs clientsensuite, tout se passe comme sielles n’avaient pas
d’actionnaires.Tout se passe également comme si lesdirigeants des établissements
bancaires, mandataires sociaux, n’étaient que des administrateurs deservices publics,
sans obligation de résultats. La non-gestion deseffectifs et des fraisgénéraux,dont
l’adaptationà la criseà l’évidence n’a pasétéréaliséeavecla promptitudeet l’efficacité
souhaitables,nerésulte passeulement d’une convention collective figéeetarchaïque, des
textes de 1937et 1938, mais d’une conception dela profession bancaire qui estcelle
d’une administrationbancaire.
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Chercherlescauses, pour découvrir les remèdes, à cette situation qui continue de
faire des banques françaises,sous des apparences desociétés privées, des sociétés de
service public, c’estdégager cet élémentessentiel : lesbanques ne sont pas des
entreprises.

1 -Une entreprisesecaractérisepar la responsabilité de ses dirigeants devantleurs
actionnaires.Mettre enrelation l’importancedespertes subies par certains établissements,
publics, para-publics ouprivés, qu’il s’agisse du CEPME, du CréditLyonnais ou de
Pallas, etles conséquences de ces pertes sur la carrière oule patrimoine de leurs
dirigeantset mandataires sociaux ne permet pas d’établir l’efficacité des mécanismes
rendant cetteresponsabilité réelledans le domainebancaire.

2 - Quece soit l’effet du décret de 1937,des incitations des pouvoirs publics, de
l’organisation de la profession, les banques et leurs dirigeants nedisposent que d’une
liberté réduitedansla gestion des coûts d’exploitation. Difficile defermer une agence, un
établissement, difficile de réduire des effectifs, plus difficile encore desupprimer unpan
d’activité ouune banque touteentière. La flexibilitéqu’ontacquislesgroupes industriels
dans lagestionde leurs chargesd’exploitationreste à conquérirdans lesecteur bancaire.
Comment ne pas remarquer que lesétablissements qui subissent lecadre le plus
contraignant,les banques affiliées àl’AFB, et en second lieu les Institutions Financières
Spécialisées, ouIFS, sontégalement celles qui connnaissent les situations lesplus
difficiles ?

Cette absence deflexibilité explique un paradoxe ; les banques françaises ont
investi plus tôt, pluslongtemps etplus quetoutes les autresdans l’automatisationet
l’informatisation destâches,et elles n’en ont tiré quefaiblement parti en matière de
productivité.

La banque françaiseest, dans le monde, celle qui a leplus investi en systèmes
d’information. Les investissements informatiques ont grandichaque année, de1980 à
1994,en moyenne, de 15 %,c’est-à-diredeux àtrois fois plus vite que le produit net
bancaire. Cetteavancejoue un rôle certaindans lacrise de rentabilité desbanques
françaises pourdeux raisons :
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- à aucun moment, les banques ne sesont interrogées sur leurcapacité àfaire
payerl’améliorationdu servicequ’ellesapportaient à leursclients.Tout sepasse comme
si elles avaient modernisé pour le plaisir demieux faire,sansse faire payer; cela est
d’autantplusétonnant que, dans lemême temps

- la banque françaisen’avait pas les moyens debénéficier desgains de
productivité autorisés par sa modernisation technique. Lesinvestissementsréalisés
devraient la placeren tête de tous les systèmes bancaires entermes de gains de
productivité. Il n’en estrien, en raison de larigidité imposée auxbanques dans le
domaine de la gestion des effectifs et des carrières. La banque française a substitué le
traitement informatiqueau traitementpapier, avecsouventle même nombred’agentset les
mêmes procédures.L’occasion,si occasion il y avait,d’externaliser un grandnombre de
tâches banalisées, de développerunecompétence d’ingénieursen process administratifs
bancaires,et de réduiremassivementle personnel administratif, a été manquée. En réalité,
l’informatisationa consistéen uneaddition des coûts ; coûts desconsultants pour la
conception etla mise en place ;coût des matériels et deslogiciels ; coûtenfin du
personnelqu’il a fallu garder, soit autour desmachines, soitrecyclédans le domaine
commercial.

La situation est paradoxale ;la qualité et la sécurité du service ont progressé, sans
que le client paie ;et les coûts ont augmenté, faute de réaliser lesgains deproductivité
autoriséspar le traitement électronique del’information.

La banquefrançaise est globalement unexemple d’une culture d’ingénieur et de
technicien à la française ; dans une informatisation àoutrance,elle s’estsouvent
préoccupée de bienfaire, avant de sepréoccuper de savoir quipaierait, et à quelprix,
avant de savoir sielle pourrait bénéficier des gains de productivité qu’elle s’assurait. Des
réussites techniques achevées, des échecs commerciaux et financiers sansappel ; le
secteurbancaire n’échappepasà cequ’ont connutant d’autres secteurindustriels.

3 -La gestion des carrièresetde l’emploi est largement contrainte par un système
fortement hiérarchique, par un transfert de responsabilité desdirigeants sur des
organismes professionnels, enfin par une cogestion de fait avec les représentants
syndicaux.

4 - Ce qui est vraipour la gestion du personnel l’estaussi pour la gestion
commercialeet tarifaire. Les banques françaises ne sont pas même libres decomposer le
catalogue de leursproduitset servicesdansla mesure où leur offre esttrès largement
prédéterminée par la fiscalité des produits de placement. Une part importante deleur
activité administrative est commandée parles exigences dufisc ( calcul del’impôt,
déclaration del’impôt, fourniture de l’Imprimé Fiscal Unique, etc. ) etn’est pas
rémunérée.Il faut noterqueces exigenceset les coûts induits sesonttrès sérieusement
accrusen 1996,dufait notamment del’introduction dela RDS sur tous les revenus, sans
aucune compensation.

Aucune ambiguïté n’est permiseà cet égard : privatisées ounon, les banques
françaises n’ont pas été considérées comme des entreprises, leurs dirigeants nesont pas
des chefsd’entreprise comme les autres, leur choix sont contraints ou biaisés.

La gestion de sortie de crise duCrédit lyonnais illustre cette situation. La
réduction nécessaire de la dimension et desfrais de la banque n’a pu se faire, comme il
auraitété logique, en réduisant le nombre d’agences et deseffectifs en France, dans un
contexte de surbancarisation manifeste, maisen sacrifiant des parties précieuses,
rentableset prometteuses,d’un réseau international comptant parmilespremiersdans le
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monde.La préservationàcourt termedu statutquonationall’a emportée surtoute logique
d’entreprise, de marchéet de développement.

L’examende latarificationdu créditet desservicesfournit uneautre illustration de
cette situation de non-gestion des banques.

2 - 2 - 2 - Les activités de créditsont peu rentables

La première explication de la faible rentabilité desbanques françaisestient au
faible niveaudes marges réaliséessurlescrédits.

Il faut insister surce point, tant il contredit uneaccusation si souventrépétée
qu’elle semble valoir évidence ;lesFrançais,lesménages commelesentreprises, paient
leur crédit moins cher queleurs voisins des paysdéveloppés, à l’exception de
l’Allemagne etdu Japon.

Cette situation estbien différente decellequi prévaut aux USA et enGrande-
Bretagne, et qui a contribuéau rétablissement rapide de lasanté financière du secteur
bancaire ; l’écart entreles prix du refinancementet lesconditions accordées aux clients a
payéla sortiede criseet la restructurationbancaireaméricaine.

Trois raisons peuvent expliquer cette situation :

1 - la structure même du paysage bancaire français. Son agrément tient sansdoute
à sa diversité, maiscette diversité pèse sur lesconditions du crédit.Depuis le
décloisonnement et la banalisation, tousles établissementssont en concurrence pour
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offrir du crédit aux mêmes clientèles, c’est-à-direquedes établissements bénéficiant dela
garantieet des subventions de l’Etat,d’autresétablissements dont la fortune,assurée par
des privilèges parfois anciens, acquise sur des marchés spécifiques, les dispense detout
effort de rentabilité,opèrent sur les mêmes marchés que desbanques commerciales
privées, soumises à la double contrainte de réaliser desbénéficeset de rémunérerleurs
fonds propres.Ce n’est pas la vente à pertequi pose problème - la notion est d’ailleurs
bien difficile à préciser, encore plus à appliquer ; c’estbienle fait quedes établissements
qui se situent hors de touterelation demarchépeuvent vendre du crédit sans souci de
rentabilité, quandaucunactionnaire n’est là pourles rappeleraudevoir du profit.

2 - unemauvaise gestion du crédit.Danslespays anglo-saxons, en particulier,les
marges appliquées aux entreprises et aux particuliers ne tiennent pas compte du coût
marginal dela ressource, comme le font trop d’établissements français,mais ducoût de
refinancement auquel s’ajouteune prime de risque,strictementcalculée sur le taux
constaté de " non performing loans " des prêts équivalents.Cette bonne gestion du risque
bancaire conduirait, par exemple, à un renchérissement moyen de l’ordre de2 % à5 %
destaux appliquéspar lesbanques françaises auxprêtsaux PME.

3 - uneraison qui tient àune méconnaissance de l’économie du risque bancaire.
Rien de plus bancaire, rien aussi de plus faux que l’adage : " là oùil y a risque, il n’y a
pas risque" - autrementdit, on ne faitpasl’opération -cequi conduitla banque française
à refuser son concours,là où elle devrait simplement savoir calculer unrisqueet donner
un prix à ce risque. Les établissements anglo-saxons fondent leurexercice du métier du
crédit sur cesdeux adages : " pasd’opération sans risques ", maisaussi :" tout risque a
un prix " .

L’incapacité des établissementsbancairesfrançais à fairepayer le coût durisque
est frappante. Trois exemplesméritentd’être retenus :

- certains prêts immobiliers aux particulierssont consentis à des taux supérieurs
de moins de100 -150 points auxtauxdes OAT àdix ans ( soit,enjuin 1996, 7 % à 7,50
% pour des OATà 6,40 %). La rémunération couvre à peine lesfrais detraitement du
dossier de crédit.

- les taux d’intérêt appliqués aux prêts à la consommationet aux cartes de crédit
sonten France, inférieurs de 4 % à plus de 10 %auxtaux appliqués surlesmêmes cartes
et aux mêmesclients en Grande-Bretagne (voir Eclairage, Bulletin desétudes
économiques dela CNCA,juillet 1996,étude deM. Serge Oppenchaïm ).

- les conditions deprêts à moyenet long terme aux PME font apparaître une
marge de2 % à 4 % en moyenne. Ces marges ne rémunèrent pas un risque quidemeure
élevé,et qui a déterminé des provisions supérieures àl’immobilier dans lamajorité des
banques françaises. L’écrasement des conditions déporte le risque sur labanque, etin
fine surle contribuable.Il détermine aussiunerecherche de sûretés - par exemple, sur le
patrimoine personnel du dirigeant - qui aboutit en fait à fermer l’accès au crédit.

Ce constat mérite d’être développédans la mesure où ledébat autour du
financement des PMEnourrit les critiques sur lesconditions d’intervention des
établissements bancaires.Un examen objectif est sansappel ; les banquesfrançaises,
dans leur ensemble, ont été coupables d’avoir tropprêté auxPME, sans apprécier
correctement leur risque, ou du moins sans l’avoir fait rémunérer à son juste prix, ce qui
expliqueque lesdéfaillances sur les encours deprêts auPME,autant que l’immobilier,
soient lapremièrecause immédiate des difficultés bancaires.

Il est impossible de considérer les accusations portéescontre les banques dansce
domaine autrement quecommela recherched’un bouc-émissaire.Il ne convientpasici de
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détailler les raisons des difficultés spécifiques aux PME françaises, ni d’examinerdans
quelle mesure le systèmefiscal et social françaisfait supporter aux entrepreneurs et aux
actionnaires des PME des risques disproportionnés avec leurespérance de gain après
impôt. Si la France subitenmoyenne chaqueannéesix foisplus de défaillances de PME
que ses partenaires européens, le coût du crédit ou l’accèsaucrédit lui-même ne jouent
qu’un rôlesecond dans cette situation.Cen’estpasendéportantle risque del’entreprise
et de l’entrepreneur sur la banque que la situation des PME françaises se trouvera
fondamentalement transformée.

Il faut déplorerune situation danslaquelle le risque de crédit n’est pas rémunéré à
son prix ;il convient aussi de s’interroger surlesraisonsqui font dela culture du risque
l’un des principaux vides culturels français, etune source majeure de défaillance du
système bancaire. Et il est impossible de ne pas s’interroger sur lesrelations entre
l’origine de la majorité des dirigeants des établissements bancaires français, la fonction
publique,et cetteinculturedu risque.

2 - 2 - 3 - La part des commissions est faible

Les banques françaises les plus avancéesdans le domaine de la tarification de
leurs servicesà leurs clients s’enorgueillissentquand lapart des commissionsdansleur
produit net bancairese rapproche duseuil des 30 %( Société Générale,Banques
Populaires).

Il est fréquent que des banques de détail nord-américaines ou britanniques tirent
45 % à 55 % deleurproduitnetbancaire dela facturationde commissions.

Aprèslesmarges réalisées surlesopérations de crédit, les commissions perçues
sur l’ensembledes services bancaires constituentle second élément de la rémunération
des banques.

Danslesrésultatsd’exploitationdes banques françaises, la part descommissions
varie entrela moitié et lesdeuxtiersde lapart des mêmes commissionsdans lerésultat
brut des banques britanniques ou nord-américaines.

La situation économique des banques françaises estassezparticulière à cet égard.
En effet :

- les commissions provenant dela gestion des moyens de paiement sont faibles,
dans lamesure où le principe des chèques gratuits et sans limite d’utilisation est la
contrepartie dela non-rémunérationdes dépôts à vue.

- la concurrence parles prix sur un grand nombre desservicesbancaires est
faussée par la présence d’établissements publics, garantis parl’Etat ou bénéficiantd’une
manière oud’une autred’aidespubliques, qui peuvent donc pratiquer massivement la
venteà perte et attirer des segments importants de clientèle ;l’exemple de LaPoste,
réalisanten 1995des pertes sur ses activités de venteet de gestion de produits financiers,
estsignificatif à cetégard.

Les subventions croisées,les "non - non" (non rémunération des dépôts àvue,
non facturation des chèques), ontl’apparenced’un mécanismeconservateur etd’une
défense du service public bancaire. Ils ont une réalité : la gratuité de certainesprestations,
la mutualisation aveugle decertaines autres,jouent contre la vérité des prix. Le non-non
est directement à l’origine de mutualisations dont l’importance est à rebours de la qualité
et de la clartédes tarifs.
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2 - 3 - La banque est confrontée à la perte de sesrepères

2  - 3  - 1  - Le système bancaire français n’est plus le système
bancaire français.

Il y aura toujours des banquesen France dans cinq ou dix ans mais y aura-t-il
encoredes banquesfrançaises,etcombien ?

Tout dépend du choixetde l’adhésiondeleursclients.

C’estl’effet des implantationsmultinationalesdes entreprises, de la croissance des
mouvements de capitauxtransfrontières ; le système bancaire français n’est déjà pluset
sera demain moins encorele système bancaire français. Ce n’est pas la négation des
marchés de proximité, maisun constat : ce quiétait l’effet d’obligations nationales va
devenirl’effet de choix - du libre arbitraged’entrepriseslibres de choisir leur prestataire
de services financiers. Le maintien des parts surles marchés domestiques dépendra de
moinsen moins des barrières réglementaires, de plusen plus de l’adhésion desclients,
elle sera moins acquise et davantage conquise. Laproximité garde toutsens,elle en
acquiertun, nouveauet puissant, celui del’adhésiondes clients, ellen’estplus le seul fait
dela nationalitéet de lagéographie.

Deuxfacteursjouent puissammentence sens :

- quandl’introduction de l’euro sera effective ( 1er janvier 1999 ? ), leseffetsen
termesd’intégration bancaire et financière européenne de ladisparition des monnaies
nationales seront indirectsetprogressifs sans doute, mais considérables. Cette intégration
seraen effet dictée parles marchés des clients,non pas par la volonté politique ou par
celle des institutions.

- la priorité de la proximité géographique sur le marché de la banque de détail
signifiait quele coût d’acquisition ou de créationd’un réseau étaitdissuasif. Les réseaux
français tenaient leur marché.A mesure quelesoutils et surtout la pratique de la banque à
distance progressent,ce seuild’accès est moins pertinent.

C’est dans l’Europe et dans le mondequ’il faut penser lesystèmebancaire
français.C’esten fonction de l’intégration européenne et mondiale qu’il faut le réformer.
C’est en fonction des besoins internationaux des entreprises grandes,moyennes et
petites,ainsi que des particuliers,qu’il faut penserl’évolution desbanquesfrançaises.
C’est dansl’interdépendance desacteurs financierseuropéensqu’il faut envisager la
restructurationet la recomposition du paysage bancaire français - un élémentdans le
paysagebancaireeuropéen.

L’intégration financière et bancaire devient uneréalité. Elle recompose les
relations deproximité sur desbases qui ne sont plus nationales,mais régionales,
départementales, locales. Toute réflexion,toute proposition,qui tendraient à considérer le
système bancaire français comme une entité isolée dureste du monde,indépendante des
autres systèmesbancaires et financierseuropéens, seraienterronées et même
dangereuses.

2 - 3 - 2 - Le modèle de la banque universelle est contesté

La banque qui peuttout faire, pour tous lesclients, et surtous les marchés,
n’existe pas.
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La banque universelle est la banque qui offre tous lesservices del’argent à tous
ses clients.

Cette conception a permis à de grands établissementsfrançais de réunir un
ensemble complet de services del’argent sous une enseigne unique. Lesmétiers du
crédit, dela gestion, des titres, se trouventainsiconfondus.

Cette conception estnéede l’analyse quecertains observateurs ont cru devoir faire
du système bancaire allemand, et qui les aconduit à proposer unmodèle de banque
allemande.Référence du Crédit lyonnais,ce modèle de la banque allemande sembleen
réalité abandonné progressivement par lesprincipaux établissementsallemands. Le
dénouement de certainesparticipationscroiséesdela Deutsche Bank,le regroupement des
activités demarchédes grandes banques allemandes à Londres, traduisent cette réalité ; le
modèle de banque allemande n’existe quedansl’esprit des banquiers français, les
banquiers allemands entreprennentuneprofondeévolutiondeleur organisationet de leurs
relations avec leurs actionnaires,dansun sens favorable àceux-ci.

Dansce contexte, la banque universelle resterait la banque qui offre tous les
servicesà certaines catégories de clients. Cetteacceptionlimitée dela banque universelle
elle-même pose problème,notammentpour deux raisons :

1 ) La pratique de labanque universelle asouventopacifié lescomptes, rendu
difficile l’analyse dela rentabilité par fonctionset par métiers, elle a encouragé la
recherche de nicheset la fuite enavantdans des activités à hauts risqueset fortesmarges.
Elle a exercédansle passéet aujourd’hui encoreun effet trompeur. En permettant des
subventions croisées,elle a masqué la non-rentabilité structurellede banques à réseau qui
réalisaient leurs résultats surd’autresactivités : activités de marché, financements
immobiliers, plus-values de participations, etc. Cette situation a contribué àaggraver la
crise de l’immobilier ; elle aen effet permis à de grandsréseaux bancaires d’espérer
masquerle déficit de leur exploitation courante par l’exploitation de niches.Elle vaut
toujours aujourd’hui.

Elle aeupour effet de différerlesmesures de redressement, visantauretour à des
conditions normalesd’exploitationet de profit.Elle a conduit certains établissements à
investir dans des métierset sur des activités qui ne sont pas les leurs, quitte à mettre en
danger d’autres acteurs. Elle a indirectementaggravé la situation, en laissant la
concurrencepar lesprix fragiliser l’ensembledes acteurs.

2 ) La banqueuniversellequi ne distingue pas,sousuneforme ou sousuneautre,
dans des structuresadéquates, ses différentes activités, se trouveen situation permanente
de conflitd’intérêt.

C’est notamment le cas entre ses activités d’investment bank et ses activités de
gestion pour compte de tiers.C’est le cas entre ses activités pour compte propre et ces
mêmes activitéspour compte de tiers.Lestencore le cas entre ses activités de crédit et
ses activités d’intermédiation sur les marchés decapitaux. Une part de la banque
universelle se dresse contre elle-même, unepart de la banqueuniverselle se trouve
nécessairement vouloir pour sonclient l’inverse de ce que lui conseille et lui vend une
autre partie de labanqueuniverselle.

L’absence de sanction auxconfusionsd’intérêt, l’absence même d’intérêtpour
cette question, ne fournit pas un viatiquedurable à labanque universelle.Il est probable,
à l’inverse,que la normalisation progressive des critères sur lesquels lesgrandes sociétés
industrielles, les collectivités publiques, demain lessociétés petites etmoyennes et
certains particuliers, choisissentleur banque, écartera decertains marchés les
établissements quin’apporterontpasd’unemanière oud’uneautre la certitude que les
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conflits d’intérêt,quand ilsexistentet puisqu’ilsexistent nécessairement, seront résolus
dansle sensdel’intérêt du client.

Cettesituation seral’effet de lavolontédes clients, elle sera lefait du marchéetde
la concurrence.

2 - 3 - 3 - Les moyens dela proximité se renouvellent

La banque de détail comme la banque d’affaires ontvécu de la proximité, et
continuentd’en parler le langage. Le culte de la proximité explique lagrande crainte que
font régner les 17 000 guichets de La Poste, comparés aux quelque 40 000guichets
bancairesouverts sur leterritoire français.Il explique aussi pourquoi les banques
étrangères ont éprouvé de grandes difficultés à gagner des parts de marché surle territoire
français ;l’acquisition d’un réseau leur étant difficile,le coûtd’installationd’un réseau est
rédhibitoire, deplus surun territoire largementsaturé.

Cette situation évolue,nonparceque la proximité n’est plusun atout, mais parce
que la proximitén’est plus seulement géographique. Elle ledevient de moinsen moins,
pour deux raisons :

- le développement des outils dela banqueà distanceest considérable.

Plus de 50 % des Français utilisent régulièrement lesdistributeurs de billets (
DAB-GAB) ; 20 % utilisent leur Minitel pour certainesconsultations ou opérations
bancaires,et 35 % des Français déclarentserendremoinsd’unefois par mois dansune
agence bancaire.

Les outilslesplus utiliséspour le traitement des opérations courantes ne sont pas
ceux dela banque fiction ; Internet, PCon-line,télévision numérique,etc. Ce sont pour
l’essentiella banquepar téléphoneet le mailing direct,c’estensuite la banque par Minitel.
Ces canauxne sesubstituentpasau guichet bancaire. Mais ilsdonnent un contenu neuf
auterme de proximité ;la proximité spatialeet temporelle - mabanqueoù je veux, quand
je veux - estune proximité d’outils àdistance, pas uneproximité physique. Mais ils
déportent le premierniveaude larelation. Mais ils rendent la relationenagence plusrare,
plus exigeante ;lesexigences de compétences, de qualitéd’accueil,de disponibilité et de
service deviennentplus importanteset ne peuvent être satisfaites par de petitesagences.
Le réseau de proximitéqui s’appuiesur la banque à distance devient un réseau deconseil
; présent lors des grandes étapes dela vie des clients, il doit disposer de compétences
diverses, disponibles etproches.L’agenced’exécution desopérations a probablement
vécu à terme de dix ans ;l’agencede conseil laremplacera, dansuneproportiond’une
pour deux ou trois àéchéance de 10 ans. La proportion des emplois menacésdans la
banque de détail( réseaux bancaires spécialisésdans le service aux particuliers, aux
professionnelset aux PME ) serait del’ordre de 1 sur 5, soit environ 40 000 sur dix ans.

La vitesse de diffusion desnouveauxcanaux de relation sera sans doute plus lente
que les adeptes de labanque sans guichet ne le prétendent et ne levoudraient, elle est
sûrement plus grandeet surtout plus inéluctable quelesdéfenseurs des réseaux d’agences
ne le voudraient. Elle n’est pas commandée par la disponibilité desmoyens techniques,
maispar l’appropriationdes clients. Ellepeutêtre stimulée parl’effet prix etpar la qualité
supérieure du serviceà distance.

- la proximité est plus culturelleetmoins contrainte par la géographie. Le succès
des " Communitybanks" aux USA, des banquesethniques ou communautaires,indique
unevoie d’évolutionimportante ;la relationbancairevasedifférencier davantage,entre la
transactionet la relation. Le contenu dela banque relationnelle va devoirdevenir plus
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riche, plus explicite et surtoutplus impliquant ; la notion declients sociétaires ou
actionnaires prépare celle de clients adhérents, expérimentéeavectant de succèsdansles
secteurs dela grandedistribution.

La banque àdistance s’appuie sur lesréseaux de proximité ;cette analyse
rassurante prodiguéeau sein des réseaux français est valable jusqu’à un certain point
seulement. Valable encore pour longtemps auprès des clientèleslesplus âgées,lesmoins
urbaines,lesmoins formées,elle protège davantagelesréseaux mutualistesqueceux des
grandes banques commerciales. Valable pour les réseaux qui sauront faire de leur agence
un centre de conseiletd’expertise vendant des services de qualité à des clients capables
depayerle conseil, ellelaissepeude tempsavantde drastiquesdécisionsauxréseauxqui
continueraient àfairede l’agencele centre detraitementdesopérationscourantes - remise
de chèques, retraits d’espèces,etc.Elle constitueavanttout uneopportunité considérable,
pour trois raisons :

- elle doit permettre aux établissements de valoriser leurs services de distribution
enmettantà dispositiondeleursclientslescanaux dontils ont besoin :

- elle peutfaciliter l’instaurationd’un lien directentrele coût des prestations et leur
prix devente ;

- elle doit enfinmultiplier lesoccasions de contact, donc de vente.

Mais elle représented’abordun défi, à des banques françaises qui n’ont pas ou
qui ne savent pas exercer leur liberté degestion, qui ont investi lourdement dans des
réseaux surdimensionnés, qui n’envisagent pas les nouveauxcanaux de distribution
autrementquecommeun complément àleursagences.

2  - 3  - 4  - La désintermédiation bancaire touche un nombre
croissant d’agents

1 )La banqueauxentreprisessubitunenouvelle phasede désintermédiation.

La désintermédiation bancaire des années 1980 a suscité maintscommentaires ; il
estprobablequel’intermédiationfinancière elle-même soit appelée à seréduire.

Après la désintermédiationbancaire, s’annonce eneffet une phase de
désintermédiation financière. Désormais,unegrande entrepriseet de grands investisseurs
n’ont plus besoind’une banquepour se parler, pour se comprendre et pour traiter
ensemble.Désormais, pourconcevoiret monter une opération, un nombrecroissant
d’entreprisesfont confianceà leur Direction Financièreetnon plus à des banquesconseil.

2 ) La désintermédiationbancairetouchelesentreprisesinnovantes

La part del’activité bancaire touchée par la désintermédiation est réduite ;elle
contribue cependant à peser surles marges, sur lesrésultats d’exploitation, et elle est
significative d’un mouvement qui s’étend progressivement auxPME-PMI ; le
financement par fonds propreset appelaumarchésedéveloppe ( création du Nouveau
Marché àla Bourse de Paris, 1995 ).Dansles années 90, contraint par la maîtrise des
risqueset les ratios de fonds propres, tels le ratioCooke, lecrédit bancaire ne sait pas
financer l’innovation.

Les combats des années à venir pour les grandscomptes, grandes entreprises et
investisseurs institutionnels, ne sont pas des combats spécifiquementbancaires.
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Améliorerlesconditions du financement dessociétésfrançaises,financer mieux,plus vite
et aisémentles projets d’entreprise, c’est moins seulement l’affaire des banques que
l’affaire des marchés. Rendre plus facile et plus attractif l’appel au marché descapitaux
pour lessociétés françaises, c’est l’affaire dela place financière deParis, et en particulier
des banques sur cette place. L’enjeu estclair ; si le système bancaire français seul à
pouvoir le faire, n’apporte aux projetsd’entrepriselesfonds propres dont ils ont besoin,
ces projets d’entreprise seront financéshorsde France. La délocalisation desentreprises
par leur financement va deveniruneréalité.

3 ) La désintermédiation des emplois des ménages est limitée par la rémunération
des dépôts àvue

La désintermédiation des financements ne concerneque lesentreprises,et lesplus
importantes d’entre elles.En revanche, la désintermédiation des emploisconcerne aussi
bien les ménages que lesentreprises. Dans un proche avenir, cettedésintermédiation
devraitsepoursuivre,voire s’amplifier:

- le moindreintérêt desinstruments monétaires apermis un partiel retour des
ressources dans lebilan des banques

La désintermédiationrésultepour l’essentiel de la réforme des marchés financiers,
décidéeet gérée par la Direction du Trésorau cours desannées1980. Cetteréforme a
supprimé une partie importante desrevenus des banques, sans qu’elles y soient
préparées, sans qu’elles aient les moyens niles incitations pour serecréer d’autres
sources de revenus, ouencore pour réduire leurs charges d’exploitation de manière à
retrouver rapidement la rentabilité. La structure des ressources desbanquesfrançais a
continuéà reposer surla marge d’intermédiation,alorsmême que la déflation rendait plus
risquéeet moins rentabletoute activité de prêt,et que la récession limitait de manière
drastiquela demande de prêt elle-même. La conversion d’une activité de financement par
le créditenactivitéde financement parles fonds propres n’apasétéentreprise à temps.

2 - 3 - 5 - La banque n’est plus dans la banque

La banqueest l’un des acteursdesmarchés de l’argent et l’un des prestataires des
services del’argent. Mêmesi la banque universelle a pu prétendrecouvrir tous les
produitset touslesservices del’argent,elle n’est pasle seulde ces prestataires, elle n’est
pasle premier,il n’estpascertainqu’elle soit leplusnécessaire.

Toute réflexion qui considère l’institution bancaire, son territoire, sa géographie,
comme intangibleset sacrés, est a priori insignifiante.

- Le crédit inter-entreprise est une spécialité française

Les en-cours du crédit inter-entreprises représententplusieurs mois du crédit
bancaire aux entreprises.

Cettesituationest particulière à la France.Elle revêt l’apparence de facilités que se
consentent mutuellementlesentreprisesenretardantlespaiements. Elle a laréalité d’un
déport des risqueset des coûts des entreprises, des plus fortes verslesplus faibles. Elle a
la réalité d’une remiseencause des termes des échanges, dufait de délais depaiement
non assortis de clauses de versementsd’intérêts deretard. Elle représente un
détournementde l’activité desétablissementsde crédit.
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Réduire la part excessive du créditfournisseuret le transférer vers les banques,
dontle métierest la gestion des risquesdansle temps,constitueun enjeu significatif pour
l’ensemble des acteurs économiques français.Il conviendrait que soit rendu public,dans
le rapport annuel, le délaimoyenconstatéde paiement des fournissuers parlesentreprises
donneuses d’ordres.

- Le rôle des non-banques estsous-estimé

1 ) Toute comparaison entre les systèmes bancaires devrait se faire àpérimètre
égal.

Force est de constater que beaucoup dessystèmes comparés ne sont pas
équivalents.Il n’est pasbesoin derappeler ici à quel point la réglementation(Banking
Act, Glass Steagall Act) alimité le champd’activité de la banque américaine. Le champ
s’estdonc largementouvert devantles acteurs non-bancaires des services del’argent.
C’est ainsi que les banques américaines, exemple de rentabilité, ne sontqu’un acteur
minoritairedesservicesdel’argent :

- lesactivités d’intermédiation boursière nesont pas majoritairement réaliséespar
les banques

- la gestion pour compte de tiers ( mutualfunds ) n’est pas réalisée par les
banques

- la quasi-totalité des fonds de pension n’est pas gérée parles banques.

- des établissements spécialisés ( mortgage lenders ) ontété majoritairesdansle
financementimmobilier ; les banques regagnentce marchéqu’elles avaient perdu.

C’est l’effet de la réglementation,plus encore du consensus de Place.Le système
bancaire français est défensifà l’encontre des non-banques.Il a soigneusement construit
son monopoleà partir de systèmes interbancaires parmi les pluspuissants, les plus
performants, mais aussi lesplus contraignantsau monde. Le refus de considérer
l’évolution des moyens depaiement(monétique,EDI) comme un moyen de simplifier et
de réduire les coûts des transactionset des règlements,le refusd’admettre lesgrands
émetteurs d’ordres de virement comme des acteurs financiers à part entière,la volonté de
maintenir uneintermédiation forcée, ont justifié lemaintien de servicesgénéraux
importantsausein des banques sans valeur ajoutée pourlesclients. Le refus de la gratuité
des cartes de crédit expliqueseule l’interdiction de fait descartes comarquées ou" co-
branded " (cartes decrédit émises gratuitement parunebanque et un distributeur ou un
industrielqui l’offrent à leurs clients).

Les combats danscedomaine sont des combats de retardement ; ils ne suppléent
pasuneévolution lucideet réfléchie. Cette situation n’est pas durable. Elle est destinée à
évoluer:

- dans le domaine technique, sousl’effet des réseaux en ligne detransfert
d’informationet de données, qui permettent déjà la constitution d’unpouvoir d’achat, la
prise de commande et le règlement, endehors des circuitsbancaires traditionnels(2). Les
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techniques depuis longtempsutilisées par les grandsprestataires quesont l’EDF (
prélèvement automatique sur abonnementet moyenne de consommation estimée ) ou
France-Télécom (cartestéléphoniques prépayées ),pourrontl’être demain parun nombre
multiplié d’intervenants qui deviendrontémetteursd’ordresdevirement.

- dansles domaines des activités à valeur ajoutée, sous l’effet dela concurrence
des autres professionnels descomptes, del’argent et dupatrimoine. Lessociétés
d’avocats d’affaires, essentiellement anglo-saxonnes,sontde plusen plus présentsdans
les opérations financières des entreprises.Les sociétés de conseil, d’auditet d’expertise-
comptable peuvent prendreune part significative du marché desfusions-acquisitions.
Auprès des PME ou desparticuliers, les experts-comptables, les notaires, voire les
gestionnaires indépendants, positionnés comme desprofessionnels du patrimoine,
conquièrent des parts de marché.

- dansle domainede l’interbancarité, sous l’effetde la concurrence entre groupes
bancaireseuropéens, dessolutionsspécifiques, ou des associations d’intérêt, menacentla
cohérence dessystèmes centraliséset contraignants.

2 ) Les services del’argent aux particuliers attirent des établissementsnon
bancaires.

Le développement des marchés des services auxparticuliersa largementbénéficié
dansun passé récent aux réseaux bancaires, notamment à travers la création de filiales
d’assurance vie.

A l’avenir, lesréseaux bancaires ne sont pas assurésd’être lesmieuxplacéspour
bénéficierdu développement decemarché.Ni la souplesse del’emploi de leur personnel,
ni leur capacitéd’écouteetde personnalisation du serviceauclient, ni leur culture, ni les
charges spécifiquesauxquelles ellessontsoumises,nelesrendent particulièrement aptes
à le faire. Les sociétésd’assurances,les entreprises de servicesen investissement, les
sociétés de gestion, éventuellement de nouvelles entités spécialisées, par exemplepour la
gestiondes fonds de pension,peuvent être mieuxplacéesqu’ellespourenbénéficier.

La prévisionconcernantle développement des services de l’argent nesignifiepas
pourautant que l’activité desbanquesse développedans lesmêmes proportions.Faute
d’un rétablissement rapide de leur image et deleur situation, d’un effort de
professionnalisation, de formationet de gestion prévisionnelle de l’emploi, lesacteurs
non-bancaires peuvent, autant qu’elles, pluset mieuxqu’elles peut-être, bénéficier de la
croissance decemarché.

2 - 4 - Les raisons des raisons, ou les causescachées de lacrise.

Des marges d’intermédiation insuffisantes, des facturations de commissionstrop
faibles, desfrais générauxtrop élevés, des risques insuffisammentpris en compte et
provisionnés... Ces constatssont connus, depuis desannées.Constamment repris,
détaillés, ils n’ontenrien permisle redressement. C’est sans doute qu’ils ne constituent
enrien lesvraiesraisons dela crise, mais desconséquencesd’éléments de structure et de
systèmesmoins apparents, maisplus explicatifs. Trois élémentsd’explication de
difficultésprofondes,persistantes etenvoie d’aggravation méritentd’être détaillés.
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Les évolutions des marchés desclients se croisent avec d’importantes
transformations des conditions del’activité bancaire, pour mettreen jeu l’aptitude au
changementdesétablissements français.

2 - 4 - 1 - La banque malade del’Etat

Les banques ont vécu,ellesvivent encore de l’Etat.Il a nourri leurfond de
commerceau temps de l’encadrement du crédit,il continue àle faire en décidant de
l’épargne àtraversla fiscalité.Il les agéré,directementennationalisantle créditen 1982,
indirectementen formant leurs dirigeants,en imposant ses modèles de décision,
d’organisationet defonctionnement.Riend’étonnnantàce quela proximité entrel’Etat et
les banquessoit unecause fondamentale des difficultés actuelles ;àbien des égards, les
banquessontmaladesde l’Etat.

- La crise des finances publiques n’expliquepastoutela crise bancaire. Mais elle
forme l’élément déterminantd’une situationdans laquelleles pouvoirs publics ont
modifié la règledu jeu,au nom du financement dela dette publique, sansen avertir les
joueurs,et surtout sans avoir prévuunenouvelle règle du jeu. Cettecontradiction, qui
déborde trèslargement le domaine bancaire et financier, est l’un deséléments
déterminantsdesdifficultés desbanquesfrançaises.

Le contraste entre la nationalisation du crédit ( 1982 )et la dérégulation des
marchés de l’argent ( 1983 - 1984 )traduit une incohérence dela part des pouvoirs
publics. Lespouvoirs publics ont trompéles Français actionnaires du système bancaire
françaisen leur faisant croire quel’Etat pouvaitetqu’il savait gérer.L’Etat actionnaire a
étéun mauvais actionnaire.Impécunieuxet lié, il n’avait ni lesmoyens, nileshommes lui
permettant degérer un secteur bancairenationalisé sur des marchésouverts et
concurrentiels ; les contribuables, les clients, et les membres du personnel des
établissements bancaires eux-mêmes auronten définitive été victimesd’une illusion de
compétence, demoyenset desavoir-faire.Touteslesconséquences doiventenêtre tirées,
concernantlacapacitédesélitesd’Etatàdiriger lesétablissements bancaires français.

- la dérégulationa porté surl’ensemble des sources de revenus des banques
françaises, notamment surlesmarges d’intermédiation ( désintermédiation bancairepour
lesgrandes entreprises )et decollecte( sortieenmassedesbilansbancaires àla suite de
la déréglementation destauxcréditeurset du développement des fondsmonétaires) ;en
revanche,la liberté équivalente n’a pas été accordée aux établissements bancairespour
facturerlesmoyens de paiement,et notammentleschèques, pourfaire payer les risques à
leurs vraisprix, pouradapterlescharges àleurs nouvellesconditons d’exploitation.

- l’ensemble des évolutions observéesdepuisles années1980n’estpasplacésous
le signed’un meilleur financement de l’économie, mais du financement plus aisé du
déficit public -donc desonaccroissement.

Ceconstat mérite d’êtreprécisé,parcequ’il permet d’énoncerunelogiquedont la
vertu explicative desdifficultés passées, présentes et à venir estcertaine ; le
décloisonnement desmarchésdel’argentcomme l’ouvertureintemationaleetla levéedes
restrictionsauxmouvementsde capitaux,la libérationdestauxd’intérêtcréditeursà court
termeet la créationdesSICAV monétaires,commelesratios applicablesauplacementdes
fonds collectésau titredel’assurance-vie,ont concouruàfaciliter le placementde la dette
publique, quelquefoisau détriment du financement des acteurs privés de l’économie.Il
est permis de considéreravecétonnement cettesituation; malgré la privatisationd’une
part importante du créditet de l’assurance, tout se passe comme si les établissements
financiersavaient pour client privilégié l’Etat,comme si l’apparence de la privatisation
avait surtout permisà l’Etat d’intervenir àmoindrecoût et avecunpouvoir inchangé pour
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assurer son propre financement,au détriment des autresacteurs del’économie. Il
convient d’être attentifà cetteréalité ;souscouvert de privatisation du créditet de la
finance, lescapacités d’interventiondela Banquecentrale, devenue indépendante, et des
pouvoirs publics,sesontenréalité accrus,tout en setransformant.

- La gestion des banques par l’Etatactionnaire a pérennisé et encouragé des
comportements de gestion aberrants.A cet égard,il est juste de considérer que lacrise
bancaireestl’un deseffets de la crise del’action publique.L’Etat actionnaire des années
1980porteuneresponsabilitécertaine,nondu fait des nationalisations, mais pour n’avoir
jamaisrempli sesdevoirsd’actionnaire ; financer, contrôler, sanctionner.

Il est debon tonde découvrir en 1996 queles banques françaises ne sont pas
assez rentables. Labelle découverte. En réalité, personne n’a jamais demandé aux
banques françaises de faire des résultatset personne ne les a jamais jugées sur leurs
résultats. Etil y a quelque injustice àle faire aujourd’hui, de Bercy ou d’ailleurs,alors
que l’Etat actionnaire n’a jamaissu faire de la rentabilitéle critère d’appréciation des
entreprises qu’ilcontrôlaitetdes dividendes versésauxactionnaires, un élément duchoix
deshommes qu’ilplaçaità leur tête.

La responsabilité de l’Étatactionnaire dans ce domaine est certaine. Les
établissements bancairesnesontpas incités à réaliser des résultats élevéset à distribuer
des dividendes àleursactionnaires,notammentparce quela fiscalité spécifique qui pèse
sureux (taxes surles salaires, notamment) s’exerce indépendamment de leurs résultats.
Cettesituation n’inciteenrien l’Etat actionnaire àexiger des dividendes.Il y a plus.Au
cours desdix dernières années, différents établissements appartenant ausecteur public
ont connu de graves difficultés. Chaque fois,l’Etat actionnaire a payé, garanti, négocié,
de sorte que ces établissementsontpu, sansêtreréellement sanctionnés et sans déposer
leur bilan,dégraderlesconditionsd’activité del’ensembledes établissements.

- l’inégalité desconditions de la concurrence entre banquescommerciales,
établissements mutualistes, IFS,Caissesd’Epargne,est fréquemment déploré.L’une des
explicationsà une situation généralement considérée préjudiciable ne réside-t-elle pas
dans les moyensd’action et d’intervention qu’elle offre aux pouvoirspublics ? Un
secteur bancaire entièrement privatisé, sousle contrôle d’actionnaires privésexigeants,
permettrait beaucoup moinsd’interventions publiques,visibles ou non,qu’un système
disparate, danslequel les privilèges s’entretiennent deconcessions etl’opacité des
relationsfinancières permetlesprélèvementscachés.

- il est fréquent d’entendre reprocher aux banques françaises leur incapacité à
prendreles bonsrisqueset à s’engager à long terme, demêmeque leur comportement
moutonnier.Cereproches’adresse-t-ilauxbanques,ouauformateur de leurs dirigeants,
la hauteadministration ?Quelleque soitla valeurdeshommes,lesqualités attenduesd’un
haut fonctionnaire, par exempleà la Direction du Budget ou du Trésor, etcellesd’un
homme d’affaires dirigeant desociété privée sont en partieantinomiques. Enfin et
surtout,le principedel’irresponsabilitédu fonctionnaireest exactement opposé de ce qui
fait la légitimité du dirigeant de l’entreprise privéedans ses pouvoirs et dans ses
rémunérations ; lamiseenjeu desaresponsabilitédans sesdécisions et ses engagements.
Pas de pouvoirs sans responsabilités ; il est sûrement improductif, mais pas inutile, de
rappeler ceprincipequi devraitêtre républicain.

Lespouvoirspublicssontlargement responsables deceretard ;lesétablissements
bancaires français n’ontpastiré touteslesconséquences de la transitiond’une économie
d’endettementà uneéconomiedemarchéslibres.

2 - 4 - 2 - La banque à la recherche de banquiers
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Une étude publiéeen 1992 établissait que 90 % des dirigeants des 10 premiers
établissements bancaires français (PDG et directeurs généraux ) bénéficiaientd’un atout
administratifmajeur.

Cette situation était très éloignée decelle del’ensemblede l’industrie,où moins
d’un dirigeant surdeuxbénéficiaitd’un tel atout. Elle était encore plus éloignée dela
situationdes pays d’économie demarché,qui ont lanaïvetéde croire que pour dirigerune
banque, mieuxvaut avoir étébanquier.

Au moment oùtantd’études, de rapports, de propositions, s’appuient sur tant de
statistiques et dedonnées comparatives,il est étonnant que si peu soulignentcette
spécificité françaiseet s’interrogent surlesconfusions d’intérêtet lesabusd’information
qu’elle autorise ; cette situationn’est-elle pas aussi un élément dedistorsion de
concurrence ? N’explique-t-ellepas lerefusdetout contrôle,hormis celui des autorités de
tutelleparticipantégalementà lalégitimitéde lafonctionpublique ?Et commentapprécier
le fait que, parmiles hauts fonctionnaires appelés à des responsabilités de directionau
seind’un établissementbancaireou financier, près de 2 sur 3 exerçaient précédemment
desfonctionsadministrativesen relationdirecteaveccetétablissement?

Le constat est toujours présent ; la banquesemble incapable de former ses
dirigeants.Cette situationa pour conséquence un manque de professionnalisme des
dirigeants,au sein des établissements centralisés, quiexplique en grande partie les
performances décevantesdesbanquesAFB par rapport aux mutualistes ou coopératives.

C’estparcequelesdirigeants des établissements bancaires ne penserontqu’à leur
établissement,qu’à la croissance, àla rentabilitéet à la richesse de leur maison, que le
système bancaire français pourra se rétablir etqu’il redeviendrautile à l’ensemble des
agentsnon bancaires.

C’est parce que desbanquiers, àla tête desbanques, feront leurmétier de
banquier, complètementet sans étatsd’âme,mais surtout sans orientations extérieures,
que les banques joueront unrôle nécessairedans l’économie, encontribuant à
l’établissementdesprix, aufinancementdes projets,audéveloppement des marchés.

Lesbanques françaisesont moinsbesoinde nouvelles lois, de nouveaux textes,
quedebanquiersàleur tête.

2 - 4 - 3 - La banque à la recherche d’une logique

Dansuneéconomie marquée par l’administration des financements, la banque
avaitunelogique.

Dansune économiequi avaitchoisi de nationaliser l’ensemble des activités de
crédit,la logiquedu systèmeétaitégalementclaire.

La même clartén’a pas suivila privatisation d’une partimportante du secteur
bancaireet financier.

En 1996,tout sepassecomme siles privatisations s’étaient arrêtées enchemin,
commesi la dynamique dela privatisationétait enrayée. Tout se passe aussi comme si les
banques privatisées étaient prisesau piège d’un systèmemultiple, qui les expose à la
concurrence de tous,mais neleur permet pas desedéfendre avec leurs propres armes -
aptitudeauchangement, rigueur dans la gestion, fusionset restructurations,etc.
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Le jeu bancaire français ne connaît niperdants, ni gagnants. Ouplutôt,
l’intervention des autorités de tutelle etles concours publics permettent aux perdants
d’entraîner les autresdans leurchute ;en sorte quele système bancaire françaisfait
supporter àtousles fautes de quelques-uns,et leur permet de poursuivre leurs nuisances.
Commel’indiquait M. Michel Rouger, alors président du Tribunal de Commerce de
Paris,le 9 janvier 1992, " Le traitementd’unedéfaillance nepeutpas conduire à laisser
dansle système productif ou commercialuneentreprisedontlespratiques perturbentson
marché, au point de créer plus de chômeurs chez sesconcurrentsqu’elle ne sauve
d’emploischezelle ".

Les solutions de sortie decrise misesen oeuvre depuis plusieursannées
s’exposenttoutes( à l’exceptionnotableetpeut-êtreexemplaire dela banque Pallas ) àla
même critique ; lejeu de la concurrence conduisait à la disparition d’établissements
incapables de de s’adapter à leur environnement, il aurait du mêmecouprétabli une
situationplusfavorable à la rentabilité desautresétablissements.Il n’en a rien été.Cejeu
a étéfaussé. Qu’ils’agissede la Société Marseillaise de Crédit, du CEPME, de certaines
SDR, du CréditFoncierde France, du Crédit lyonnais,lessolutions adoptéesont toutes,
jusqu’à l’été 1996, encouragéle maintien de surcapacitéset plus encore, alimentéla
concurrence.

Cetteabsence de logique de résultats dans le systèmebancaire français estla
raisonla plus lourde des difficultés persistantes.Le fonctionnement du marché, mettant
hors-jeules établissements défaillants, aurait depuis longtemps rétabli des conditions
normalesd’exploitationet autorisé un retour àla rentabilitédes banques commerciales,si
lesconditionsetsurtoutleseffets dela concurrencen’avaientconstammentétéfaussés,si
les établissements défaillantsn’avaientété maintenus dans lemarché, si lamauvaise
gestion nes’étaitenquelque sortetrouvéerécompensée parle soutien public.

***************

L’examen sansa priori et sans compromis des raisons réelles des difficultés
rencontrées parles banquesfrançaises relativiselesraisons proprement bancaires de la
crisebancaire.

A bien des égards, la crise des banques françaisesn’estpas la crise des banques
françaises, mais celle del’administrationdesfinancements,celle del’endettementpublic,
celle de lasélectionet dela défensedesélitesd’Etat.

A biendes égards, les difficultés des banques françaises sont les difficultés de la
transitiond’une économie administrée versune économie de marchés libres,avec ce
qu’elle suppose d’évolutiondans ladétention, la conservation, la transmission du
pouvoir.

A bien des égards,les difficultés des banques françaises sont les difficultés de
leurs clients, les ménages,lesentreprises, les collectivités, aux prises avec desruptures
auxquelles ilssontmalou peupréparés.
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3

De la réforme au changement

Devant l’ampleur desdifficultésdesbanques françaises,devantlescoûts directset
indirects que cette situationfait peser surl’ensemble des acteurs non-financiers,devant
aussi la rapiditéet les conséquences des transformations de leur environnement, la
tentationde laréforme estforte.

Encoreconvient-ilde détermineravecprécision cequesignifie le motde réforme,
quels sont sesobjectifs, et quelles sont sesconditions. Dans ce but, il n’est pas
improductif de s’interroger sur les objectifsgénéraux duredressement des banques
françaises, pour s’assurerque les évolutions proposées ou souhaitées poursuivent bien
ces objectifs.

3 - 1 - Pour que les banques vivent

Deux conditionsliées doivent préluder à toute réflexion sur lesbanques
françaises,à toutepropositionvisantàrésoudreleursdifficultés.

3 - 1 - 1 - La rentabilité est la condition de l’efficacité.

La banquedoit êtreriche.

C’est l’ambiguïté à terme dramatique des nationalisations ;elles ont offert aux
banquesla puissance sans la richesse.

Il faut êtrerichepourêtreutile. Il fautêtreriche pourêtreefficace.Il faut être riche
simplementpourfaire sonmétier,pourbienservir ses clients. Etil faut que la banque soit
riche pourparticiperefficacementau financementde l’économie.

Dans la concurrence pourles ressourceset les emplois, une banque pauvre n’est
utile à personneparcequ’elle ne peutrien faire. La dégradation de sa signature met en
danger sesclients, ses contreparties, ses partenaires, voire l’ensemble du systèmedans
lequel elle est insérée. Soit elle ne peut leur offrirlesfinancements aux meilleurs coûts,
parce qu’elle mêmelespaieplus cher ; soit elle devient un risquepour eux. Unebanque
pauvre estune banque malade. Une banquequi reste pauvre est une banquecoupable,
c’est-à-direune banque dont les actionnaires, les administrateurs, lesdirigeants, sont
coupables. Sielle bénéficie de la garantiepublique, elle exporte sa pauvretédans
l’ensemble du système bancaire,en pesant sur les marges et les conditions des autres
établissements, aux frais du contribuable. Une banque pauvre est une banque qui
s’appauvrit. C’estunebanque qui paie plus cher ses ressources, qui trouvemoins de
contreparties, qui ne participe pas aux opérations les plus intéressantes. Le temps est
bientôt venu oùunebanque pauvre ne trouvera plus personnepour travailleravec elle.
Elle est alors obligée de s’engagerdans la course aux risques, les seulsavec lesquels elle
peut travailler, dégager des marges suffisantes. Est-ce la perspective du système bancaire
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françaistout entier, dese voir ainsi marginalisé surla scène mondiale du marché des
capitaux?

La richessen’est pasune conséquence anecdotique de labonneexploitation
bancaire, c’estune condition de l’exercice du métier de banquier. Des banques riches
peuvent seules permettre aux entreprises detrouver les meilleursfinancements aux
meilleures conditions, leplus rapidementet le plus sûrement possibleet auxinvestisseurs
d’avoir accèsauxconditionsles plus favorablesauxmeilleuresopportunités.

Cequi estvrai aujourd’hui leseradavantagedemain.

La richesse vadevenirl’élémentle plus discriminant de la concurrence bancaire.
Seule, la qualité dela signature permet aux établissements bancaires d’être des
contreparties acceptées par les grandes entreprises. Seule, laqualité de leur signature
permettra aux prestataires d’être actifs surle marché desfonds de pension. Seule,la
qualitéde leursignaturepermetauxacteursfinanciersunaccèsouvertet non pénalisantà
l’ensembledesressourcesetdes emploissurlesmarchésde capitaux.

Que les banques soient riches ;qu’elles soient considérées et appréciées en
fonction de leur richesse, c’est-à-dire des fonds propres qui font la qualité deleur
signature,desdividendeset de laprogression descoursqui rémunèrent leurs actionnaires
et les valorisent auprès d’acquéreurs éventuels ; cette évolution dépend aussi d’un
discours desresponsablespolitiqueset despouvoirspublics qui amanifestédans lepassé
une étonnante indulgence àl’égardd’établissements délinquantsdans leur gestion,leur
prisede risqueset leurssollicitationsauprèsdes pouvoirspublics.

Toutsepasse comme siles banquesfrançaises, coupables quand elles accumulent
lespertes,étaientaussi coupablesquandelles engrangentdesrésultatsfortement positifs.
Cette situation,qui s’accompagnede l’absencede sanction à l’échec, mais desanction au
succèssous forme deconcoursexigés, estmalsaineetpénalisel’ensembledu système.

3 - 1 - 2 - La banque doit créer de la valeur pour ses clients.

La banque doitêtre riche.Elle nele sera passi ses clients sont ruinés.

Apporter à ses clientsles services dont ils ont réellement besoin ; cesouci
essentiel detout prestataire de service estla condition duredressement du système
bancaire. Plus que de toute évolution réglementaire,institutionnelle, fiscale, c’est du
rapprochementavecleursclientsqueviendrale renouveau desbanquesfrançaises.

La banque généralisteà réseaune peut entretenir avec sesclients une relation de
prédateur.A la différence des relations que d’autres prestataires de service entretiennent
avecleurs clients, larelationentre la banque et ses clients estunerelationenboucle - les
services bancaires contribuent ounon à la prospérité desacteurs non bancaires, quien
retour détermine ounon la prospéritédu secteurbancaire.Tout vabienquandcesystème
estun système àrétroactionpositive ;tout se dégrade quandce système fonctionne avec
rétroaction négative.

L’aggravation des difficultés desbanquesfrançaisesvient en partie du décalage
entre lesvrais besoins de leurs clientset les serviceset produits qui leur sont offerts.
Quandla consommation des ménages baisse, quand les investissements des entreprises
diminuent, quandlesprix et les revenus dansle secteur concurrentiel baissent - c’est la
situation de l’économie françaiseen 1996 - lecrédit n’est plus lemoteur del’activité
bancaire. La banque n’est pasen situation d’accroître ses marges,d’augmenter les
commissions perçues, elle éprouve des difficultés à gérer ses risques et la régression de
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ses activités - elle éprouve ces difficultés surtoutsi elle continue àseconsidérer comme
un établissement de crédit, à attendreun retour dela croissanceet de l’inflation, àse
concentrer sur elle-mêmeet passur ses marchés.

Cette situation doitsusciterunegrande prudencedansl’examen etla miseen
oeuvre de stratégies de sorties de crise parlescoûtsetpar la productivité. Certainement
nécessairesen tantque méthodesd’ajustement,elles nesauraientêtreérigéesen solution
globale de sortie de crise,et uneréforme qui s’appuierait seulement sur la gestion par les
coûtssepriveraitdu moteurprincipalduredressement ;lacréationdevaleurausevice des
clients.

Seul, ledéveloppement de stratégies" gagnant - gagnant ",danslequel les
banques poursuivent leurs propres objectifs derentabilitéet de croissance à travers la
prospérité et la croissance de leurs clients, est susceptible desortir lesétablissements
bancaires français de leur situation actuelle.Seul,le retour de la croissance et de la
prospéritédansle secteurprivé permettra d’éviterun affaiblissement sansretour de
l’activité bancairefrançaise.

Cesdeux objectifs sont liés. Ils sont interdépendants. Maisil estdifficile de ne
pas voir quele secondest deportéeplus générale,qu’il engagedavantagele long terme et
qu’il correspondà une logique positive, alorsque le premier estplus spécifiquement
bancaire, qu’il est à court terme, et qu’il peut comporter des logiques de repli, de
fermeture, d’abandon. Aucune ambigüité nepeut être entretenueà cetégard ; lepremier
et le seul véritable objectifd’une réforme bancaire, c’est de créer les conditionsd’un
fonctionnement en rétroaction positive du système - c’est de faireque les activités du
secteur bancaireaient desconséquencespositivespour lesacteurs non-bancaires,qui en
retour solliciteront davantagesles banques,auront davantagerecoursà leursproduits et
serviceset serontplus disposésà payer ces produits et services.

3 - 2 - Nécessité de la réforme

La nécessité de la réforme est illustrée par lesquelques tableaux chiffrés qui
précèdentetpar le constatjustifié dela crise desétablissementsbancaires français.

3 - 2 - 1 - La réforme, quelle réforme ?

Cettesituationétablit la nécessitéde laréforme, elleneprésagepas de sanature.

La tentation est grande de rechercher l’améliorationcomptable rapide de la
situationdes établissementsbancairespar unepolitique des coûts et dela productivité, de
rétablir une position bénéficiaire qui facilitele désengagement accéléré de l’Etat de ses
participations financièreset redonneun peu d’attraitau système bancaire françaispour
des actionnaires privés.

Cettetentations’exprime à court terme dans des dispositions diverses, discutées,
plus ou moins habiles, plus ou moins directes, mais dontlesdeux ressortssontsimples :

- réduire les frais d’exploitation des banques françaisesen les concentrant, en
fermant des agenceset des réseaux,enréduisantle personnelet les moyens,enréalisant
enfin les gains deproductivité autorisés par l’informatisation des traitements et la
dématérialisationdessupports :

51

La documentation Française : Mieux financer l’économie : évolution des établissements bancaires en France : enjeux, bilan et perspectives



- augmenter leurs recettesen facturant plus cher des services équivalents,au
mêmeprix des services de moindre qualité, ou encoreenfacturant des services qui nele
sontpasdansla situationactuelle.

La logiqueserviepar cesmoyens -agir à la fois sur les recetteset surlesdépenses
desbanques - paraît irréfutable.Dansle cadredu système bancaire,il semblequ’elle soit
implacable ; que la seule discussionporte sur le comment et sur les délais ; que
l’inéluctable puisseêtre aménagé, retardé, selon les rapports de force et lesmoyens
financiers, maisqu’il ne sauraitenaucuncasêtreévité.

Cette logique répond à l’urgence. Samiseen oeuvre est déjà de fait engagée,ici
ou la.

Elleprésentepourtantunvice majeur;c’estunelogiquecomptable,quienfermela
réflexion dansle cadreactueletne proposeaucunobjectifmobilisateurauxétablissements
bancaires. C’est une logique de gestion par les coûts,c’est-à-dire unelogique
d’ajustement limitéedansle temps,qui n’estau service d’aucune logique de création de
valeur ajoutée, de développement, de progrès. C’estunelogique de prélèvement, qui ne
conçoit le redressement qu’administré,lesprix et lestaux que contrôlés,les banques que
sous tutelle,et c’est une logique de repli, qui peutaccélérer les défaillances des
établissements bancairesenentraînant l’ensemble de l’économie françaisedans laspirale
de la récession.

Cette logique est administrative. Elle privilègie les contrôlesexternes, elle a pour
conséquence de renforcerla tutelle, sur les banques françaises, d’autoritésdont la
légitimité ne procède ni des actionnaires ni des électeurs,et dont lepassé récentleur
interdit de se prévaloir sans indécence de la moindrecompétence - prétendre à la
compétence signifierait pour ces autorités dites de tutelleaccepterd’être tenuespour
responsables.

Cette logique estune logique d’arbitrage à somme nulle entreacteurs
économiques.Ceque lesbanquesgagnerontdeplussur leurs clientsn’estpasun gageen
soi de meilleure qualité,ce n’est pas un gageà terme de meilleure rentabilité ou de
développement de l’activité. La mécanique supposée efficace repose surune certitude
jamais miseen doute ; les acteursprivés de l’économie sont prêts àpayer pluspour les
produitset services bancaires. Elle ne s’interroge à aucunmoment sur les conséquences
de ce prélèvement demandé auxacteursprivés sur lacroissance, sur l’emploi, sur
l’enrichissement collectifpar la création de richesse, l’initiativeet les projets individuels,
pasplusqu’elle neconsidèrela capacité de ces clients à refuser la hausse destarifs et des
conditions en modifiant leurs comportements deconsommateurs bancaires en
conséquence. Elle postule que la banque estbiendans lasituationd’une administration,
capabled’imposer sesconditions àsesadministrés.Et àaucun momentellenes’interroge
sur la capacité du client à accepter les nouvelles conditions de sesprestataires, de la
concurrenceà observer ces conditions,dumonopole quipeutseulles appliquer. Serait-ce
queses concepteursnesaventpascequ’estunclient ?

Le principal,le seuldéfaut de cettelogique,est qu’elle subordonnée àune vision
erronée del’économieet dela banque.Erronée,parcequeréductrice; erronée,parceque
budgétaire et comptable ; erronéeet dangereuse,parce qu’elle prometau malade de
mourir guéri,et à la Franceun secteur bancaire resplendissantaumilieu d’un champ de
ruines.

Les établissements bancaires nesontpasleséléments d’un système qui aurait ses
lois et son économie propre, ils sont desélémentsparmi d’autres d’unsystème
économique qui estle marché,et danslequelchaque évolution d’un acteur, d’un élément,
a des effets sur l’ensemble dusystème, déclenche des rétroactions,aussi bien positives
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que négatives. Les établissements bancaires sont tropimportants, leur activitéet leurs
conditions trop déterminantes pour l’ensemble des acteurs économiques,pour quetoute
évolutionlesconcernantnedoive pasêtreconsidérée sous l’aspect le plus général de ses
effets surlesmarchés de leurs clients. Et l’activité des banques est trop liée à l’activité
générale pour quetouteévolution,enapparence favorable, qui pénaliserait ses clients, ne
seretourne pas rapidement contre elle. Etle secteur bancaire est trop fragilepour qu’en
provoquantla ruinede sesclients,il ne se ruine paslui-même.

Si la réformetantattendueet si nécessaire consiste à rendrepayantce qui était
gratuit,àréduirela qualitéde service,àlicencier,à fermerdesguichetset à supprimer des
réseaux,elle risquede porteratteinte sanscontrepartie à un élément essentiel, encore que
souvent passé sous silence ;le très haut rapport qualité-prix desproduits et services
offerts parlesbanques françaises.

3 - 2 - 2 - Préserver lesatouts du système

Après tant de discours sur la crisebancairefrançaise, après tantaussi de sinistres,
il est facile de céderaucatastrophisme,et de faireporterau système bancaire français
dans son ensemble,et à chaque établissement bancaire en particulier,lesresponsabilités
cumulées dela crise, dela montée du chômage, de la récession, des défaillances des
PME, etc.

La réalité est sans doute plus complexe. Dansunecertaine mesure, les faiblesses
même des banques françaises telles que lescomparaisons internationales les font
apparaître, constituent desatoutspour lesacteursnonfinanciersde l’économie. Et c’estle
grand danger d’uneréformequi oublieraitlesclients, que defaire disparaître le premier
atoutdes banquesfrançaises,leurexceptionnelrapportqualité-prix.

1 )Un exceptionnel rapport qualité-prix

Les particuliers comme les entreprises françaisessont peu nombreux àen avoir
conscience ; ils bénéficient, pourcombiende temps, de services bancaires et financiers
comparablesauxmeilleurs du monde, pourdestarifs largementinférieurs.

Il suffit pourl’établir de comparerlestauxd’intérêt débiteurset les commissions
perçues sur la gestion des moyens de paiement ou sur la gestion des actifs aux USA ou
enGrande-Bretagne pourle reconnaître ;lesclientsdesbanquesfrançaises ( hors grandes
entreprises )ont toutesraisonsdele demeurer !

La diversitédesproduitset services proposésà lamassede la clientèle, la capacité
d’accèsdetouteslescientèlesàcesproduitsetservices,leur sophistication, rapportésaux
margeset aux commissions facturées,font de labanquefrançaise de masse probablement
la meilleureau mondepourle rapportqualité-prixde ses servicesetde sesproduits.

Cette situation n’est pas étrangère à l’absenceremarquable de pénétration des
réseaux étrangers surle marché de la banque aux particuliers, aux professionnels et aux
PME ; à ceniveau de compétitivité,il y apeudeplacepourlesintervenants étrangers ur
le marchébancairefrançais.

Elle mérite d’être analyséeen fonction de l’histoire récente du système de crédit
français ;lespouvoirspublics,engérant defait les fonds de commerce des banques eten
maintenant élevéle niveau de la concurrence, notamment en stimulantl’arrivée de
nouveaux entrants ouenmaintenant artificiellement d’anciennes structures spécialisées
danslejeu, ont contribué àunpartage économique relativement favorable aux clients du
systèmebancaire.
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2 ) Uneavancetechnique inégale,maissignificative

Elle est le fruitd’un développement volontaire et de long terme des systèmes
interbancaireset des techniques de paiement électroniques, de transfert dématérialisés.
Les Français sontlesplus gros consommateurs de paiements scripturauxen Europe, ils
sont aussi les premiers bénéficiaires de l’automatisation et dela dématérialisation des
traitements de back-offices. Dans le domaine de l’interbancarité,danscelui de la
dématérialisationet deséchangesdedonnées électroniques,le systèmebancairefrançaisa
intégré lesnouvelles possibilités des techniques de l’informationplus tôt et plus
complètement quela plupart des autres systèmes bancaires, USA compris. Etle système
bancaireet financier françaissetrouveêtrel’un des tout premiers à répondre aux critères
énoncés par desinstitutions internationalesou desopérateursinternationaux ( Groupe des
Trente, par exemple, composé de trente personnalités éminentes du monde bancaireet
financierinternational ),dansle domainedela préventiondes risques de systèmeet dela
garantie des opérations degrosmontants commedanscelui des opérations de règlement
et livraisonde valeursmobilières.

Lesavancées quelquefois spectaculaires réaliséesici ou là dans le domaine dela
banque directenedoiventpasfaire illusion ; danslessystèmesdetraitementdes chèques,
dansle développementdes paiementsélectroniques,dansl’intégrationdestraitementsdes
opérationsboursières,les systèmesfrançaissont autout premier rang mondial.

3 )Unediversitéattractivedesstructures

Les distorsions de concurrencesont invoquéesaupremier rang des sources de
difficultés desbanquescommerciales.

Il convient d’être attentif aux atouts queconstitue, pour lesystème bancaire
françaiset pour ses clients,la diversité des organisations, des offreset des structures
bancaires.

La part desorganisationsdécentralisées, deslogiques mutualistes ou
coopératives,dansla satisfaction des clients,et dans la distribution des parts de marché,
est probablement déterminante ;elle constituela clé d’une différenciation que nesavent
pas réaliserlesréseaux généralistes desbanquesAFB.

Dans cette perspective,il convientnonde casserla logique de performance du
système bancaire français, mais dela pousser à son terme, qui est la diversification et le
développement d’une offre de qualitépour la masse,la capacité à étendre des services
pointus pourle plus grand nombre.La massification de services à valeur ajoutée,
l’intensification des relations entre la banqueet ses clients, la diversification et la
peronnalisationde l’offre, constituent autantd’élémentsprécieuxdu développement de la
banquededétail.

Danscette perspective, il est clairque la hausseunilatéraleet sans amélioration de
l’offre des conditions bancaires ne constitue pas un progrès, elle constitue une
régression.

Dans cette perspective,il est clair que les gains de productivité autorisés par
l’informatisation sont moins seulement réalisés parlessuppressions d’emplois que par la
professionnalisationdespersonnelset leur redéploiementversdes tâches commerciales et
de miseen relation.

L’éviction des clientèlesnon rentables oula moindre facilité accordée àleurs
opérations ne constitue pas un progrès, elle constitue unerégression - et certains
établissements bancaires généralistes le saventbien, qui doivent aujourd’hui se
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repositionner sur la clientèle de masse, aprèsavoirprétendu réserver leurs servicesau "
moyen-hautde gamme".

Et le renforcement des pouvoirs de la tutelle administrativeet centralisée, le
contrôle des prix ou des conditions, ne constituent pas un progrès maisune régression
parrapportà larecherche d’une meilleureliquidité de l’économie,à la transitionversune
économie de marchés libres, à la transformation nécessaire des banquesenentreprises -
enentreprises commelesautres.

3 - 2 - 3 - Priorité au développement.

Il ne peuty avoir de confusion possible ; l’analyse des marchés desclients, des
besoinsdefinancementactuelset futurs,de ladiversitédesbesoinsde chaque segment de
la clientèle bancaire, les nouvelles opportunitésissuesdes techniques, de la construction
européenne ou des marchés financiers, placent les banques françaises devantunobjectif
dedéveloppement.

Le constatest général,mais mérited’être rappelé,parce qu’il est déterminant pour
lesperspectives d’évolution du secteurbancaireet financierdans son ensemble,et donc
pourtouteréformele concernant;lesmarchés des services de l’argent, entendusau sens
large,sedéveloppentrapidementet vontcontinueràsedévelopperde manièreimportante
àmoyen terme.

L’ampleurdesbesoinsdefinancementdesengagements sociauxetnotammentdes
retraites danslespays développés,le coûtencapitalde la création d’emplois soutenables
dansles nouveaux paysindustrialisés, lesbesoinsde financement des infrastructureset
des équipements publics, ne laissent pas dedoute sur cette tendancegénéraleau
développementdesactivitésfinancièresdansle monde.

Cette perspective générale rend prudent sur les prévisionsapocalyptiques de
certains.Les enjeux du financement des entreprisesendéveloppement, du conseilet de
l’offre de services deprévoyance auxparticuliers, de la restructuration et de la
recapitalisation des entreprises, constituent des opportunités majeurespour les
établissements, bancaires ou non, qui saurontet qui pourrontlessaisir.

La banque n’est pasdans un secteursinistré, sur un marché envoie de
disparition. C’esttout le contraire ; l’ensemble des études et des analyses publiées surle
sujet s’accordeàévaluerla croissance des activités financièreset bancaires à un niveau
élevé,et àvoir dans cette croissanceun moteur du développement global des économies.
Ces prévisions s’appliquentaussià la France. Elles s’appliquenttout particulièrement à
la France, dans la meure oùle recul des intermédiations publiques va placer les clients de
la banque dedétail devant un devoir de gestion nouveau, demandant conseil et
intermédiation ;dans la mesure où laprivatisation de l’économie et la construction
européenne va accélérerles restructurations industrielles, accélérer le développement des
entreprises, demander la mobilisation decapitauxpropres pourlesPME.

Cette conclusion ne signifie pas que la banquesoit portée par unevague qui
emporterait touslesétablissements. La banquen’estplus que l’un des acteurs du marché
et des services de l’argent. Elle peutêtreconcurrencée sur ses activités de prestataires des
services del’argentpar des établissements non-bancaires qui bénéficient de nombreux
avantages. C’est pourquoil’évolution du système bancaire français nepeut être
considéréehorsdel’évolution de la place financière de Paris, c’estpourquoil’évolution
desbanquesfrançaises est à beaucoup d’égardl’évolution des banques françaises sur les
marchésdes capitaux.
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Ces éléments déterminants del’évolution bancaireet financière clarifientle sens
du mot " crise" appliquéausystèmebancairefrançais ;crise signifie changement profond
des cadres del’activité bancaire.La banque doit changer,parceque ses clients changent,
parce que ses fonctionset l’environnementgénéral de son activitéchangent. La banque
doit obéir à unnouveauparadigme pour saisirles nouvelles opportunités de ses marchés ;
et le sens detout examen du système bancaire français estd’examinercomment,et à
quelles conditions,il peuts’adapteràce nouveau paradigme.

Ces élémentspermettent aussi d’établir que les raisons quiexpliquent les
difficultés desbanques françaisesdemeurent,et deviennentplus déterminantesdansun
environnementmarqué parle changementet qui requiertle changement.

Répondre à cet objectif est déterminant pour l’avenir des ménages, desPME, des
professionnels, descollectivités locales.

La réforme ne peut àelle seule répondre à cet objectif. C’est du changementau
sein des banques elles-mêmes,dansles organisation, dans les structures, dans les
systèmes,quepeutrésulterla poursuiteefficacede cet objectif.

La réformepeutet doit créerlesconditionsfavorablesauchangement.

Une réformequi ne saurait que faire payerce qui est gratuit, ou faire payer plus
cherce qui coûtait moinscher ; uneréforme qui ne saurait que licencier,fermer des
agences, concentrer des réseauxet faire disparaître des enseignes, serait justifiée si,et
seulement si, l’ensemble des besoins de financement des Français, desentreprises
françaiseset des acteurs économiques français, étaientcouverts. Elle n’aurait de
justification que si les marchés des établissements bancaires étaient des marchés en
récession,la demandedeproduitset de servicesenréduction, la satisfaction complètedes
besoinsdes clientsatteinte.

3 - 2 - 4 - Attention aux faux débats !

- La concentration renforce le système

L’exemple américain donnedemauvaises idéesauxbanquiersfrançais.

En 1995,380 opérations de fusions aurontétéréalisées,pourplus de 60Md$.

1 ) Cette évolution semblela clé du redressement des banques américaines. La
réalité est sansdoutedifférente.Si les fusions permettentà certains, comme Nation’s
Bank, degonfler leurbilan, ellesnes’accompagnent plus de progrès de rentabilité. Tout
se passe commesi lesgagnants de ces opérations occupaientune part croissante sur un
marchéenrégression -cequi constitueunestratégie à terme mortelle.A titre d’exemple,
la progressiondes dépôtsconstatée chezNation-sBank en1995 aura été seulement de 3
%, celle des achats de fondschez Charles Schwab, de 35 %. Certains prévoient déjà le
moment oùles actionnaires exigeront l’éclatement des monstresnésdu processus actuel
deconcentration.

2 )La concentrationne supprimepasle hasardmoral,mais l’accroît. Quelle serait
l’issue d’une crise,dans unsystème bancaire français qui necompterait plus que
quelques géants, commele CréditLyonnais oule CréditFoncier ?

3 ) La force du systèmebancaireaméricaintient à sacapacité de renouvellement.
Quelques-unes des banques gagnantessontnéesil y a moins de vingt ans, et il continue
de secréer plusieurscentaines debanqueschaqueannéeauxUSA ( 140en 1994).
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- Les distorsions de concurrence ne sont pas là où on le croit

Entre ces établissements bancaires, le sujet desdistorsions de concurrence
concentrel’attention.A tort -enpartie dumoins.

A tort enpremierlieu parce quelesdistorsions de concurrence ne constituent pas
la première raison de résultats trop faibles ; de mauvaischoix stratégiques, des relations
trop dépendantes avec l’Etat, des organisations inadaptéeset uneréponse inadéquate aux
besoinsdes clientsjouentun rôlebiensupérieur.

Ensuite parce que les distorsions de concurrence nesont pas là oùelles sont
dénoncées. Le consensus tacite quientourela banalisationde ladistributiondulivret A ou
du livret Bleu, le réexamen des conditions des dépôts des notaires, ne doit pas faire
illusion ; les vraiesdistorsions deconcurrencerésidentpourl’essentielailleurs.

S’il y a réelle distorsion de concurrence, ellerésidedans lefait que certaines
banques françaisesontcommis de graves erreurs stratégiquesdans lesannées1970en
négligeantle marchédomestiqueet enconservantdesstructuresde pouvoiretdesélection
héritées d’un autretemps,qu’ellesn’ont pas su ou pulescorriger dans lesannées 1980,
qu’elles ont abandonnées de faità d’autresétablissements la clientèle de masse des
particuliers,au profit d’unecourse au total de bilan, au développement internationalet à
unebanalisationqui lescondamnait ensuite àla recherche de niches, qu’ellesont laissé à
uneorganisationle soindenégocieret degérerà leurplaceleurpersonnel.

S’il y a réelle distorsion de concurrence, elle réside aujourd’huidans lefait que
cenainsétablissements fonctionnentdans uncadrede relations qui satisfait leurs clients,
leurs sociétaireset leurs employés, tandis que les banquescommerciales peinent à
satisfairelesuns,lesautreset leurs actionnaires. La majorité des banquescommerciales
n’est pasen mesure de rémunérersoncapital. Les établissements mutualistes rémunèrent
leurs parts socialeset valorisent les certificats d’investissement que certaines ont émis.
Les Caisses d’Épargne nesont soumises à aucune obligation vis-à-vis de leurfortune,
qui neconstituepasau sensstrictdes fonds propres.

Danscedébat,il convient de distinguer entrelesprioritéset les chantiers de long
terme.

1 ) Dansles priorités, il n’appartient certainement pas aux pouvoirs publics de
détruirece qui tient debout, d’affaiblirce quiest solide, d’attaquerlesétablissements qui
satisfontle mieux leur clientèle.Beaucoupde ces établissements mutualistes, coopératifs,
Caisses d’Epargne, ont misé sur la relation de long terme avec leurs clients. Ils ont su
déveloperunegamme de service,unequalité de service, des tarifs et des prix, quileur
peremttent de satisfaire une clientèle de masse, à laquellelesbanques AFB n’apportent
pasuneréponse équivalente. Ils ont pule faire parune structure capitalistique qui leur
permet d’échapper à certaines contraintes quipèsentsurlesbanques commerciales.Dans
le cadre mutualiste oucoopératif, ces établissements proposent un autre type de relation
que celui de l’actionnariat privé. La France ne se distingue pasen celà de la situation
d’autres systèmes bancaires, oùla même dualité des opérateurs est un élément de la
concurrence. Le poids des mutualistes oucoopératifs est beaucoup plusimportant en
Allemagne.

Les avantages et les inconvénients de cette situation sont sansdoute bien
différents selon que l’on considèrele marché des particuliers, celui de lamasse,et les
marchés degros.

Surla clientèlede masse, lasituationactuelle est incontestablement un atoutpour
la France. Ellepermetà lamassedes Français de disposer d’unebonnequalité deservice
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à basprix. Elle permetàcertains établissements deleur fournirune intermédiation réelle
et à fonevaleur ajoutée. Elleconduità dessineruneévolution probable à trois - cinq ans
dans laquelle lesétablissements mutualistes, les caisses d’Epargne, la banque postale,
serontles seulsintervenantssignificatifssurcemarché dela banquede détail.

2 ) A long termeet surlesmarchés de gros, la situation pourraitêtresensiblement
différente. La part importante des mutualistes, des coopératives et desInstitutions
Spécialiséestire versle basla rentabilitédu système,et donc contribue àfaire perdre aux
banquescommercialesles élémentsdeleurcompétitivité.

Cette perspectivedemeure purement théorique aujourd’hui. Comment ne pas
remarquer que les établissements mutualistes figurent parmiles plus rentables, quele
CréditMutuelcommela majoritédesCaissesRégionalesduCréditAgricolerémunèrent à
un niveau satisfaisantleursfondspropres,ce qui n’estpas le cas dela grandemjorité des
banquescommerciales?

3 ) Le fait que la propriétédesmutuellesetdes coopérativesestinattaquable,alors
que la propriété des établissements bancaires privés sera defait sur le marché, est parfois
considéré commeunhandicappourl’avenir.Cettedistorsion de nature juridique pourrait
avoir d’importantesconséquences financières si unmouvement, aujourd’hui encore
inexistant, d’acquisitiondesétablissements françaispar des actionnaires étrangers, devait
s’engager.

***********************

Le vrai proposd’une réforme des banques françaises, c’est de renforcer leur
aptitudeau changement.

La réforme est nécessaire,le changement est décisif, parce qu’il conditionne la
capacité dela banqueàsedévelopper,parcequ’il engage l’aveniràmoyenet long terme
et surtout parce qu’il meten jeu les relations de la banque avec l’ensemble de son
environnement - clients, personnel, actionnaires, autoritésdetutelle.

L’aptitude au changementn’est pas un élément de la bonne santéd’un
établissementbancaire; elle est la condition sans laquelle aucun autre élément nepeut
produire ses effets. Une aptitudeau changement moindre quedans unpassé récent,mais
surtoutun retardà prendreencompte les transformations de ses marchés, constituentles
premières raisons des difficultés des banques françaises. La majoritéd’entreelle est
demeuréebanquede crédit alors quel’inflation maîtriséeréduit le rôle du créditdans le
financement del’activité ; elleest demeurée banque généraliste à toutfaire,alors que le
développement des servicesgénérateursde commissions demandela spécialisation ; elle
est demeurée sûred’elle-même,de ses métiers, de son organisationet de sa pérennité,
alorsqu’uneremiseencausegénéraleet sans concessions devenait nécessaire. Ce constat
commandel’analysedes facteurs de rigidité ou de résistanceau changement àl’oeuvre
dans ou auprès desbanquesfrançaises.

Créer cette aptitude au changement signifie des transformationsdans les
organisations,lesstructures, les hommes.

Le changement peutseul permettre desortir del’équation destructrice" bonne
gestion = réduction des capacités et hausse desprix ". L’enjeu du redressement des
banques françaises n’est passeulement de remise enordre, c’est un enjeu de
développement ;et seulle changement danslesorganisations, danslespersonnes etdans
les logiques permettra quece développement produise seseffets, pour lesbanques et
pour l’économie française.
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4

Les éléments duchangement

Les difficultés rencontrées par les banques françaises sont les difficultés de la
transitiond’uneéconomie de financements administrés à une économie de marché. Cette
transitions’est engagéeenFrance depuis la fin des années 1960,elle s’est accéléréepour
lesétablissements bancairesdepuisle début des années1980.

Sans doute parce qu’elle est trop profonde et trop diversedansses effets pour être
géréede manièrecentralisée,cettetransitionsedérouledansle désordre. Elle est difficile,
parcequ’elle doit être réaliséedans des conditions de rentabilité, deconcurrence,
d’organisation,qui nela facilitent pas. Elle est difficile, parce qu’elleconcerne un univers
régi par des règlesdont la souplesse, la flexibilité, nesont pas les qualitéspremières et
sontparfois antinomiquesaveclesexigences de sécurité des systèmes de paiement. Créer
les conditions les plus aptes à faciliter et accélérer cette transition tout enrespectant les
conditions de la confiance du public est essentiel pour les agents non bancaires de
l’économie,comme pourlesbanqueset lesautresétablissements financiers français.

Quand ladécision aétéprise, dans les années 1980, d’ouvrir le système bancaire
français, l’objectif étaitbien identifié, pasle chemin à suivre.Cequi permet àcertains de
considérerque lesresponsables de la modernisation du secteur bancaire et financier ont
alorsjoué lesapprentis-sorciersetqu’ils ont ouvertla boîtede Pandoresanssavoir ce qui
allaiten sortir, doit obliger désormais à la plusgranderigueur dans les orientations et les
décisions publiques affectant ces acteurs majoritairement privés que sont lesbanques.
Ajouter du désordreaudésordre, de la confusion à la confusion,n’estcertainement pas le
moyen de restaurer laconfiance,clé de la prospérité.

Dansce contexte,il est vital d’exploiter chaque opportunité. L’actiondoit être
menée avec résolution. Elle est surtout immédiate. Le tempsn’estpas l’ami des banques
endifficulté.

Six conditions constituent les préalablesau rétablissement de la situation des
établissements bancaires français. Ellesdoivent leur donner une nouvelle aptitude au
changement ; àce titre, ellessontla voie du renouveau et déterminent les orientations à
suivreet lespropositions à adopter.

4 - 1 - Assurer la vérité des comptes

C’est la première urgence. Sans indicateurscrédibles etcomparables de la
situation des établissements bancaires français,toutepromesse de redressementsera
subordonnée à la crédibilité de ceux quil’annoncent,toute information sur la situation de
tel ou tel établissementdevraêtre décryptéeà lalumièredel’intérêt particulier detelou tel
intérêt particulier - celui de la Banque de France, celui du corpsd’origine de son
Président, celui de la Direction du Trésor,parmitantd’autres.

Les comptes bancairessont unechosetrop sérieusepourêtre abandonnés à ces
querelles. Ence sens,deuxévolutions contribueront à l’améliorationd’une situation à
long terme préjudiciableàtouslesétablissements ;
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1 ) la banalisationde lacomptabilité bancaire.

Dansle cadrede laréformede lacomptabilitéet de lacréationduConseil National
de la Comptabilité, il est souhaitable que lesrègles comptables applicables aux
établissements bancaires soientlesrègles applicables à toutes les entreprises, comptetenu
des spécificités que leuractivitécomporte pourl’arrêtédes comptes etlesprovisions.

2 ) le renforcementdu rôle de laCommissionBancaire.

L’illusion du contrôle externe enmatière de prévention directe desrisques a
montré ses limites lors de multiples incidents, en France etdansd’autrespays. Le
contrôle externe par uncorps d’inspection spécialisé, composé deprofessionnels
aguerris, joignant le reculd’un regardextérieur et indépendant àl’acuité fournie par la
multiplicité de leurs expériencesd’audit et d’enquêtes,n’est jamais plus efficace que
lorsqu’il seconsacre àl’information du contrôle interne,c’est-à-diredes dirigeants et des
actionnaires qui les mandate.

Dans cette perspective,il estsouhaitablequele rôle de la Commission Bancairese
recentre sur cettemissiond’inspectionetd’informationdu contrôle interne. La condition
de l’efficacité de cette mission est la responsabilitéeffective des dirigeants et des
administrateurs,et la clarté des liens entrelesactionnaireset l’entreprisebancaire.

4 - 2 - Mobiliser les hommes

Des banquiers doivent diriger les banques, ettout banquier doit pouvoir espérer
devenir dirigeant desa banque.Trois dispositions peuvent permettreuneévolution de la
gestiondesressourceshumaineset durecrutementdes dirigeants :

1  ) La professionnalisation du secteur bancaire est une composante du
redressement.

Cette professionnalisationpeut être garantieau niveau des dirigeants des
établissements bancaires par l’application rigoureuse des textes régissantle passage des
fonctionnaires du secteur publicversdes sociétés privées opérantdans lesecteurdont ils
étaientencharge.

Il appartient aux actionnaires de chaque établissement de déterminenrs’ils
renforcent les dispositions prévues par laloi, et souhaitent rendre lesdirigeants
pleinementresponsables deleurgestion, notammentenexigeant de chaque fonctionnaire
mandatairesocial la démissionde son corps d’origine.

La professionnalisation sera renforcéeauniveau du personnel des établissements
bancaires parla liberté de gestion des carrières et des organisations accordée àchaque
établissement ( 4 - 3 ).

2 ) La suppression du décret de1937 permettral’aménagement négocié des
horairesde travail.

Cette suppression est notamment la condition de lamise en place,dans les
banques concernées, des nouveauxcanaux de la relationbancaire ;plate-formes
téléphoniques,etc.

3 ) La miseenplaced’une gestion prévisionnelle de l’emploiet des carrières au
sein desétablissements constitueunepriorité.
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L’absence de prévisionet de gestion de la pyramide des âges, desmétiers et des
carrières au sein de certains établissements bancaires a été encouragée par l’absence de
responsabilité sociale des dirigeants des banques AFB ou des banques nationalisées
(annexe 2 ).

La mise en oeuvre d’une flexibilité de l’emploi et des carrières, de la mobilité
géographique et professionnelle et la gestion de lapyramide desâgessuppose une
visibilité plus forte sur lesévolutions individuellespossibles. Au sein de chaque
établissement, il convient d’encourager la miseenplaced’une gestionprévisionnelle de
l’emploi, enconcertationavecl’ensemble des acteurs concernés;

4 - 3 - Faire des banques desentreprises

Les établissements bancaires et financiersdoivent disposer de lamême liberté
dans lagestion de leurs effectifs, de leurs coûts d’exploitation, que celle dontont appris à
disposerlessociétésindustrielleset commerciales.

Cetteliberté est d’autantplusnécessairequela compétition devient plus ouverteet
plus dure,elle est d’autantplusjustifiée que les conditions d’exploitation dela banque à
réseau comme celles de labanqueaux entreprises vontsemodifier davantage.

1 )Lesdirigeants desétablissements bancairesdoivent exercerlesresponsabilités
qui sont celles de tout chef d’entreprise,en particulier dans la gestion des ressources
humaines, des carrières et des rémunérations.

Danscebut, il convientquesoient assurées les conditions d’une simplification de
la hiérarchie et quechaqueétablissement puisse négocier les conditions de travail qui
correspondent à sa stratégie,àsesmarchéset àses clients.

2 ) Une entreprise dispose dela liberté d’adapter ses tarifs et sescoûts à la
situation concurrentielleet à ses objectifs. L’application de règles de marchédans le
systèmebancairecomporte deuxpoints :

- La dérégulation des conditions créditrices.

Le bas niveau des tauxd’intérêt permet d’envisager une sortieaménagée du
principedenon-rémunérationdes comptes créditeurs

- La facturationdeschèqueset la dérégulationdes commissions

Il faut profiter du bas niveau des taux pourautoriser sousconditions la
rémunération des dépôtsà vue et préparer ainsi les établissements bancaires français à
l’intégration financière européenne, qui aboutira au mêmerésultat

3 ) Une entreprise dispose de lacapacitéd’innovation dans lesproduits et
services. La majorité des nouveaux produits etservices bancaires ont été lefait des
avantages fiscaux consentis àtel ou tel type de placement, pas del’innovation bancaire.
Dans le cadred’une stabilisation del’offre fiscale etd’une simplification del’impôt, la
capacitéd’innovationbancairedevrait trouver tous les moyensdes’exprimer.
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4 - 4 - Développer uneconcurrence équitable

Le problème de concurrencen’est pas celui du LivretA, du Livret Bleu ou des
dépôts desNotaires. Il y a quelque chose de surréaliste ou de désolant àvoir les
Présidents des plus grands groupes bancaires français s’acharner autour de ces symboles.
Comment s’expliquertantd’énergie dépensée à si peu de chose, et comment comprendre
l’âpreté des débats ? La suppression du " Non-non " et la rémunération des dépôts à des
prix demarché viendront réduirepeude chosesl’avantageconcurrentiel des distributeurs
de livrets déficalisés.

Les vraies questions deconcurrencesontdes questions devérité des tarifs et des
prix ; ce sontensuite des questions de fonds propres ou de quasi-fonds propres acquis,et
depropriété du capital.

1 ) Le système français est pollué par des établissements quin’ont pas à
rémunérer leur capital, par suite de la négligence ou de l’inexistence deleur actionnaire et
desadministrateursqui le représentent.

Un établissement qui ne rémunèrepasson capital est un établissement qui fausse
la concurrence,etqui détruit le système danslequelil s’est inséré.

Les banques françaisessontpénalisées par la concurrence d’établissements qui
sont nés pour remplirune missionde service public, qui ont survécu après la disparition
de cette mission, quisont subventionnéspour préserver leurs statutsdans ununivers
banalisés,et qui peuvententouteimpunité économiquecasser les prix, acheter des parts
de marché, fabriquerunefausse concurrence. Dans cet ensemble fragmenté,le problème
majeur estposépar le maintienen l’état d’établissements que la concurrence aurait fait
disparaître,et de certaines entitésparmi ces IFS qui ont été crééespour remplir des
fonctions spécifiques, à des moments et pour des besoins spécifiques(3). Dans laplupart
des cas, soit que ces besoins aient disparu,soit qu’ils puissentêtrecouverts par des
établissements banalisés, cesétablissementsont survécu aux raisons qui les avaient créés.
De fait,etnon de droit,ils sesontbanalisés ; c’est ainsi que la Caisse des Dépôts s’est vu
rappelerrécemment parla Cour des Comptes lafaiblesse de son engagement pour le
financement social. Consommateurs de fonds publics etbénéficiant de la garantie de
l’Etat, ils constituentun élémentdéstructurantpourle systèmebancairefrançais.

Il convient dansce cadre d’envisager l’entrée dans le droitcommun des
entreprises de l’ensemble des Institutions Financières Spécialisées,notammenten
favorisant lareprisedecertainesd’entre elles parlesbanquescommerciales.

2 ) Certains établissementsont puseconstituerunefortune déterminantepourleur
position concurrentielleet pourle développement de leurs en cours, dufait de privilèges
antérieurs ou dela négligencedel’Etat actionnaire. Il convient d’examiner les conditions

La documentation Française : Mieux financer l’économie : évolution des établissements bancaires en France : enjeux, bilan et perspectives



de constitution des fonds propres, comme des quasi-fonds propres ou desfonds de
garantie, dont disposent les établissements mutualistes ou coopératifset des Caisses
d’Epargne,afin de clarifier la légitimité de leur propriété, lesconditions de leur
rémunération,et, le cas échéant, deconsidérer leurattribution optimale.

3 ) La mobilité du capital distinguelesétablissements mutualistes ou coopératifs
des établissements privés. Lasituationactuelle permet aux établissements mutualistes de
faire leur marché parmilesétablissementsdu secteur privé, sansqueceux-ci aient de leur
côtéune liberté analogued’acquérirdesétablissementsdu secteurmutualiste.

Cettesituationn’estpaspropreau secteur bancaire ; elleseretrouve parexemple
dans le domaine des assurances. Ellen’est pasdavantage propre à la France ; de
nombreux systèmes bancaires connaissent deux ou plusieurs systèmes de propriété et de
détentiondesétablissementsbancaires.

Cettesituation constitueenréalité unedistorsiondeconcurrenceaux effets limités,
parce qu’il estbien peud’établissements privésen position d’acquérir, de manière
significative,des établissementsmutualistesoules filiales de ces établissements.

En revanche,enlimitant lespossibilitésd’entrée degrandsacteurs internationaux
dansle système français, elle constitueuneprotection réelle et donneau système un
tempsd’adaptationqu’il convientdemettreàprofit.

Il convient sans doute d’examinerles solutions qui permettent, notamment à
traversla filialisation des activités, depermettreuneévolutiondes frontières des groupes
bancaires mutualisteset privés, deles laisser respirer, delesplacer progressivementdans
uneobligationplusrigoureusederémunérationde leurs fonds propres,tout enpréservant
la logique de chaque système,touten sauvegardantla forceet la dynamique du secteur
mutualisteet coopératiffrançais.Il faut distinguer deuxphasessuccessives :

- au cours d’unepremière période,à court-moyen terme,le système bancaire et
financier français peut capitaliser sur ses points forts,et notamment les établissements
mutualistes ou coopératifs, pour réaliserles restructurations nécessaires, accroître sa
capacitébénéficiaire,et surtout renforcer ses fonds propres :

- aucours d’une seconde période, la spécificité du secteur mutualisteet coopératif
peut constituerunefaiblesse, dans la mesureoù elle interdirait à certains établissements
de s’intégrerau marché européen ou global.Il conviendrait alors d’examiner àquelles
conditions et sous quellesréserves les établissements dessecteurs mutualistes et
coopératifs pourraientfaire l’objet d’acquisition de la part d’établissements dusecteur
privé.

C’estbienen permettantàchaquecatégoried’acteur d’alleraubout desapropre
logique, d’employer lesméthodeset les moyens qui sont danscette logique, que le
systèmepourrabénéficierd’uneconcurrenceredevenue saine, parce qu’équilibrée.

4 - 5 - Gérer les effets de laconcurrence.

Le premier rôle dela concurrenceestceluide lasélectionnaturelledes meilleurs.

Dansle système bancaire français, la concurrence ne joue pas ce rôle de sélection
naturelle. L’intervention des pouvoirs publics est làpour l’empêcher.A juste titre, quand
il s’agit de reconnaîtrela spécificité d’un secteurqui repose toutentier sur la confiance, et
nepeut supporter àn’importequelles conditionsn’importe quelledéfaillance d’un de ses
membres.A grand danger, quand elle aboutit à récompenser l’échecet à punir le succès.
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A plus granddanger encore,quand elle fausselejeu de la concurrence, en la concentrant
surlesprix, en l’aggravantde privilèges,et enlançantde nouveauxacteursdansl’arène.

Le retour à des conditionsnormales de concurrence doitemprunter troisvoies
complémentaires :

1 ) les autorités de tutelle doivent informerplus vite et plus complètement les
actionnaires et les clients desétablissements bancaires en difficulté. Lafonction
essentielle de l’autorité detutelle consiste à informer ceux qui exercent le pouvoir sur
l’entreprise -lesactionnaires et leurs mandataires - plus qu’à intervenir elle-même.

2 ) si les mécanismes de marché ne permettent pas, à euxseuls et dans leur
brutalité, de résoudrelesproblèmes posés parunedéfaillance bancaire, il faut quel’action
des autorités de tutelle et des pouvoirs publics permette d’arriver au même résultat -
protégerle système bancaire des conséquences d’une défaillance, nesuppose jamais
donner àl’établissement défaillantlesmoyens de survivre et deconcurrencer les autres
banques. Le rôle des autorités de tutelle et des pouvoirs publicsconsiste à employertous
lesmoyens pour sortirl’établissement défaillant du marché,assurer l’indemnisation des
clients,et protégerlesautresbanquesdesconséquenceséventuellesd’unedéfaillance;

Il convient,dans cetteperspective,d’étudiertouslesmoyens permettant,dans des
conditions équitables pourl’ensembledes actionnaires, pour les contreparties etpour les
salariés, desortir un établissementdéfaillant du marché. Le rôle de laCommission
Bancairedans cetexercicepeut êtrecentral.

3 ) lesétablissements bancaires disposant deceprivilège considérablequ’est la
garantie de l’Étatdoivent assurer à leur actionnaire unerentabilité égale àcelle des
banques dusecteur concurrentiel. Toute autre situation consiste en une subvention qui
devrait être justifiéeet validée par celui quila paie - le contribuable - c’est-à-dire votée
par le Parlement.

4 - 6 - Favoriser la différenciation des établissements

La banque a développé à l’abri d’un statut unique des métiers et desfonctions
différents.

Cettetendance s’esttrouvée encouragée par la situation qui a prévaludans les
années 1980. Dégageant des résultats insuffisants sur l’exploitationcourante de leur
réseau, les banques ontétéconduites à rechercher d’autres activités,d’autres types de
prestations, pour afficher desrésultats positifs. Elles ont étéconduites à multiplier les
concours à l’immobilier, à développer massivement leurs activités de marché, voire à
s’engagerdans desopérations dites " spéciales ".

Cette situation a atteint undegré tel qu’elle interdit àl’actionnaire et à
l’administrateur représentant l’actionnaired’exercer utilement son contrôle sur
l’établissement.

Cettesituation a atteintunecomplexitételle qu’elle rend moins opérant oumoins
aisé le contrôleexterne de la Commission Bancaire. Ellenourrit par ailleurs des
confusions d’intérêt, desabus deposition dominante ou ces utilisations d’informations
d’initiés qui constituent unhandicapsignificatifpour labanqueà tout faire.

Cettesituation doit trouver son remèdedans la filialisation ou laséparation par
métiersdes activités.
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Il apparaît ainsi souhaitableque les activités d’intermédiation financière et les
activitédegestionpourcompte detiersfassentl’objet d’unefilialisation.

Cettefilialisation contribueraà ladifférenciationdesétablissementsgénéralistes, et
peut leurpermettrede dégager des éconopies d’échelleenregroupant certainsmoyens.

Ellepréparera l’intégration des prochaines Directives européennesen instaurant
unelogique de métiers et de fonctions,donc de marché, enlieu et placed’une logique
dominée parlesstatutsprofessionnels, donc par l’administration.

C’est la condition d’un contrôle amélioré, d’une visibilité plus aisée,d’une
gestion des risques facilitée, et surtout de relations plus claires et plus saines avec leurs
clientsetavecleursactionnaires.
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Conclusion

L’avenir desbanquesfrançaisesn’estécritnullepart. Il ne dépendenpremierlieu
d’aucune réforme, d’aucune loi. Ilsera lefait du marché, c’est-à-dire des relations des
banquesfrançaisesavecleurs clients, avec leurs actionnaires et avec leursconcurrents.

L’analyse des atouts des banques françaises surleurs marchés etdans leur
environnement ne conduit pas à la résignation.

Toute analyse des marchés des clients, particuliers,entreprises, professionnels,
collectivités publiques, montre l’étendue des besoins de services financiersnoncouverts
et des possibilités de développement de prestation deservices financiers, tantpour la
banque dedétail quepour labanquedegros.

Toute étude à long terme des activité bancaires et financièresillustre en même
tempsune recomposition importante des sources derevenus desactivités bancaires et
financières, des valeurs ajoutées dégagéesdans chaque segmentd’activité, donc des
conditions d’organisation des métiers, des structures et de la concurrence. Ellesitue la
nécessitéde stratégies différenciées, affirmées, solides.

Ces stratégies demandentmoins seulement des fondspropres et desmoyens
techniquesquedel’imaginationet de lavolonté ;l’imaginationpourdécelerlesnouvelles
plages de développement possibles, les explorer, les investir ; la volonté, pour mobiliser
leshommeset lesmoyens disponibles sur ces objectifs de développement, plutôt que se
résigneràappliquerlesrecettesbanalesde laproductivitéet de laréductiondes moyens.

La vraie réforme des banques françaises estcelle qui a pour objectif le
développement du secteur bancaire français, et non sonmaintien enl’état. La seule
réforme qui soit urgente, c’estcelle qui permettra aux banques decréerles nouvaux
produits,les nouveaux servicesdont les Françaiset les entreprises ontbesoin. Etc’est
celle quijustifiera denouveauxflux de revenus parunevaleurajoutée supérieure.C’est
seulement les banques, les centresd’activité, qui ne répondraient pas à ces
développements, etqui s’avéreraient incapables de progresseren apportantunevaleur
ajoutée supérieure, qui mériteraient de disparaître. Mais il n’est nul besoin de réforme
pour cela -le marché, unmarchéconcurrentiel, s’en chargera.

Il faut oublier le mot réforme, ou plutôt n’attendred’une réforme centralisée et
administrée quece qu’ellepeutdonner -c’est-à-direunedirection, des incitations, des
pentes. Les pouvoirs publicscomme le législateur peuventcréer par la réforme les
conditions favorablesauchangement, mais la réformeneserarien sansle changement au
sein des organisations bancaires, sans lavolonté de développement desbanques
françaises, sans la motivation et l’incitation par desrelations claires, objectives, avec
leursclientset leursactionnaires.

Toute évolution de la loi, du règlement, desconventions, des statuts,sera
bénéfiquesi elle permet aux banques derenforcer cette relation, de mieux s’y adapter et
de mieux la gérer. Elle aggravera les difficultés des banques françaisessi elle perturbe
cette relation,limite lescapacités dechangement et d’adaptation, fausse la concurrence,
fût ce pour protéger, pourgarantir,pourcontrôler.

Le véritable défi estcelui de l’aptitudeau changement desbanques françaises.
C’estle défi dudéveloppement ;et cedéfi estceluides marchésdesclients.
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Annexes

1 - Labanqueabesoindumarchéfinancier :

- pour vendre des risquesqu’elle ne veut pas ouqu’elle ne peut pas conserver
dans sonbilan ; c’estle propre des mécanismes de titrisation ;

- pour valoriser ses concours à des entreprises jeunesen développement, après
qu’elle ait contribué à leur démarrage etqu’ellecherche laliquidité de sa participation ;

- pour exerceravec profit l’ensembledes fonctions de conseiletde serviceaussi
bien aux sociétésqu’aux investisseurs.

La culture bancaire traditionnelle a vudansle marché boursier unconcurrent,
voire un ennemi.Il fallait convaincrele chefd’entreprisede recouriraucréditplutôtqu’au
marché des fonds propres ; il fallait dissuaderl’entreprise d’émettrepour ladécider à
emprunter. Il doitêtre clair que lesbanques françaises ne pourront pas financer la
croissance,répondre aux nouveaux besoins de leurs clients et participer au redémarrage
de l’économie, sielles nes’appuient pas sur un marchéouvert, large, liquide etactif.
Elles onttout à gagner à lacréation,audéveloppementd’un tel marché,c’est-à-direà la
poursuited’un mouvementengagédepuis lemilieu des années1985,et qui entredans
unephase cruciale, dufait d’uneconcurrence plus ouverte que jamais entre les différents
marchés boursiers, qui tous luttent pourattirer lesmêmes grands intermédiaires, les
mêmesgrandsinvestisseurs internationaux,les mêmesgrandsémetteurs.

Il faut déplorer quela titrisation se heurteen France à une interprétation
conservatrice de laloi et àuncontrôle restrictif des opérations. La titrisation constitue la
respiration naturelle du bilan de la banque, un lien précieux entre lesrisques que la
banque portedans sesengagements bilantiels, donc consommateurs de fondspropres, et
la communautédes investisseurs intéresséspar la rémunération de leurprise de risques.
Il est frappant de constater quelescadresrigidesd’organisationde la professionbancaire
ont dispensé lamajoritédesétablissementsde consacrer à la sélection, à la formation, à la
promotion des hommes,la partqui auraitété nécessaire,etque lasurprotectiondétermine
en définitiveun appauvrissementcollectif.

2 - Il convient d’examiner la nécessaire gestion prévisionnelle deseffectifs
bancairesenfonctionde cestrois éléments :

- le déséquilibre dela pyramide des âges fait apparaître des départsmassifs
d’agents et de cadres dans lesannées2005 - 2010. Certains établissements verront ainsi
partir entre la moitiéet le tiersdeleurscadresenquelques années.

- le secteurbancaire fut un bassind’emploi protégé de laconcurrence
internationale, donc légitimement soustrait aux efforts de productivité qui s’imposaient à
l’industrie et aux servicesnon financiers. Cette vision partagéedans lesannées1980 -
rappelons les recrutements forcés de milliers d’employés à la Banque de France etdans
les établissements nationalisés,en 1982 ! - n’est plus demise dans lesannées 1990.Par
le biais des subventions aux établissementsendifficulté, de la miseenjeu de la garantie
de l’État, parle biais aussi des conditions qui leur sontfaites, par le biais enfin de la
sous-rémunération du capital, le systèmebancaire français fragilise lesacteurs privés de
l’économie etcontribue, directement ou indirectement, à les affaiblir face à leurs
concurrents.
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- l’évolution desbesoins, surle marché desentreprises comme sur celui du
service aux particuliers, faitapparaîtreuneréelle demande de personnel qualifié, apteau
conseil, à la mise en oeuvred’outils de diagnostic et d’analyse informatisés,capable de
faire appel à des ressources spécialisées pour asseoirun service de généraliste. Elle révèle
dans lemêmetemps la quasi-disparition des agentsd’exécution employés à des tâches
administratives ouau traitementau guichet des opérations courantes, celles-ci étant de
plus en plus déportées sur des automates et dématérialisées. Danscette perspective, la
reconversion des personnelstouchés par les suppressions depostesn’apportequ’une
réponse partielleauredéploiementdel’emploi bancaire.
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